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FAITES RÉPARER OU
REMPLACER VOTRE
PARE-BRISE ET OBTENEZ

5250, boulevard Jean-XXIII • Trois-Rivières • 819 375-5431
* Sur présentation de cette annonce. Offre valide jusqu’au 31 mai 2019. Ne peut être
jumelée à aucune autre offre. Certaines restrictions s’appliquent. Détails en atelier.
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5435, boulevard des Forges, Trois-Rivières

819 840-8234

Articles pour vapoteurs

34 
succursales 
pour mieux 
vous servir!
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819 374-1797

465, rue Bertrand, 
Trois-Rivières

Problème  
de chaleur...
la solution

Vente, réparation  
et installation

SYSTÈME DE CHAUFFAGE  
ET CLIMATISEUR  

pour tout genre de véhicule

MÉCANIQUE 
GÉNÉRALE

• Mécanique 
générale 

• Alignement 
• Freins et 
suspension 

• Mise au point

Réparation et nettoyage de 
réservoirs en acier et en aluminium!

COMME  
DES ENFANTS 
À DISNEY!

À 70 ans,  
il rencontre  
ses sœurs
PAGE 16

46$
taxes incl.

9 JOURS
PASSEPORTS
EN PRÉVENTE
JUSQU’AU 16 JUIN

9 JOURS - 100 SPECTACLESBILLETS + INFOS > FESTIVOIX.COM
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Pour Réal et Réjeanne Nolet, pas besoin d’enfants pour voyager à Walt Disney 
World et s’amuser comme des fous! Si bien qu’ils y sont allés une dizaine de fois… 
depuis 2008! Coup d’œil sur ce couple au cœur jeune.
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vous redonne envie de sourire

VENEZ BÉNÉFICIER DE 
L’EXPÉRIENCE DE 
DR THIERRY DHUYSER, 

DMD MRCD ©

SPÉCIALISTE EN CHIRURGIE 
BUCCALE ET MAXILLO-FACIALE

la technologie

DE BELLES DENTS 
D’APPARENCE NATURELLE  
EN UNE SEULE JOURNÉE!

Conditionnellement au préalable à un examen et un plan de traitement. La prothèse de transition peut être ixée le même jour. 
Une nouvelle prothèse sera faite 4 à 6 mois plus tard. 

MALO CLINIC,  
L’ART DE CRÉER DES SOURIRES

DÉVELOPPÉE PAR MALO CLINIC
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5654, Boul. Jean XXIII, Trois-Rivières

819 372-9999 | www.opticiendenis.com  

➢ Choix de monture exclusives
➢ Salle d’examens des plus complètes
➢ Santé, dépistage et urgences pour vos yeux
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anniversaire!

1 POUR 1
À JUSTE PRIX

JONATHAN COSSETTE
jcossette@lhebdojournal.com

Réal et Réjeanne Nolet sont habités d’une pas-

sion commune. Depuis 2008, ils sont tombés 

en amour avec Walt Disney World… à 55 ans! La 

flamme n’a jamais cessé de se consumer, de sorte 

qu’ils voudraient même y travailler dans un avenir 

rapproché.

Les deux amoureux, qui célébreront d’ailleurs leur 

45e anniversaire de mariage au mois de juillet, y vont 

chaque année depuis.

«Notre premier voyage remonte à 2008 et nous 

étions sans enfant. Dans l’avion, ils nous ont aver-

tis qu’un train allait nous amener aux sites et qu’on 

n’avait rien d’autre à faire. Même nos bagages ont été 

livrés à la chambre d’hôtel. C’était magnifique! On est 

tombé en amour et aujourd’hui, je voudrais travailler 

là. J’approche de ma retraite et mon mari aussi, alors 

on va essayer d’appliquer. De toute façon, les emplois 

ne sont que d’une durée de six mois. Ce serait parfait», 

confie une Réjeanne Nolet avec des étincelles dans 

les yeux.

«La joie quand on arrive sur place est 

indescriptible. La première fois que 

nous y sommes allés, je pleurais dans 

l’autobus du retour en me demandait si 

je reviendrais un jour.»

-Réjeanne Nolet

«Nous serions de très bons guides pour les 

Québécois. On a amené mon frère avec nous l’an der-

nier et il a tellement aimé ça qu’il revient avec nous 

cette année, ajoute son conjoint, Réal Nolet. On y est 

tellement bien reçu que même une personne qui ne 

parle pas bien anglais peut se débrouiller facilement 

là-bas. La nourriture est extraordinaire. Et partout, je 

vous dis bien partout, on mange très bien!»

Mme Nolet s’est même payée une visite solo à 

Walt Disney en 2016, alors que son mari avait épuisé 

ses semaines de vacances. Et n’allez pas croire que les 

deux comparses ont peur de quelconques manèges.

«On se prend toujours au moins trois ou quatre 

jours pour les parcs d’attractions. La première année, 

ma femme n’essayait pas vraiment, mais ce ne fut 

pas long avant qu’elle commence à faire tous les 

manèges. Il y a des manèges qu’on a vu construire au 

fil du temps et qu’on avait hâte d’essayer. Nous avons 

pas mal tout vu le site maintenant, mais il y a toujours 

des nouveautés. On a vu construire le manège de 

Blanche Neige et les 7 nains et nous y sommes allés 

en arrivant. Présentement, ils construisent un nouvel 

hôtel Star Wars de 35 étages», explique Réal.

«On n’a peur d’aucun manège, sauf peut-être 

Réal qui ne referait pas la guitare électrique. On part 

en juin et on connaît déjà les nouveautés à voir. Ils 

viennent de construire un site Histoire de jouets 2. 

C’est très instructif également. Pour se rendre à un 

manège, on passe souvent dans des installations qui 

nous racontent toute l’histoire de la thématique dans 

laquelle on se trouve», raconte Réjeanne. 

LE RÊVE QUI DEVIENDRA RÉALITÉ

Après de multiples tentatives, le couple n’a jamais 

eu la chance de manger à l’intérieur du mythique châ-

teau de Walt Disney. Mais cet été, leur place est enfin 

réservée.

«L’an dernier, on a réussi à aller manger au nou-

veau château de la Belle et la Bête et c’était extraordi-

naire», lance Réjeanne. 

«Je me suis essayé souvent en leur disant: «Allez, 

nous ne sommes que deux» et on n’a jamais réussi. Ça 

va être incroyable, car c’est mystique et on va pouvoir 

manger avec les tous les personnages», poursuit Réal.

Chose certaine, les mariés vont continuer de prio-

riser Walt Disney aux voyages tout inclus dans le Sud.

«J’aime mieux aller à Disney. Au prix que ça coûte 

dans le Sud, c’est la boisson le gros avantage. Il y a la 

plage et la mer, mais il n’y a pas de magasins et pas 

vraiment de spectacles. J’aime mieux donner 4200$ 

pour m’amuser en masse et ne pas rester à rien faire 

que de donner 3500$ pour aller dans le Sud», indique 

Réjeanne.

«Il faut aimer lire et rester assis dans le Sud, mais 

nous on est très actif», ajoute Réal.

Mme Nolet a aussi une collection de montres de 

Disney, en plus de nombreuses poupées Lladrow 

en porcelaine. «J’en achète une par année. Elles sont 

toutes faites à Disney. Elles sont dans mon vaisselier 

et personne ne peut y toucher. C’est moi qui les lave! 

Ils viennent de sortir les 7 nains et le moins cher est à 

145$ US. Ce sont de très belles poupées.»

 «C’est vraiment devenu une passion pour nous. 

La joie quand on arrive sur place est indescriptible. 

La première fois que nous y sommes allés, je pleu-

rais dans l’autobus du retour en me demandait si 

je reviendrais un jour. On espère vraiment pouvoir 

travailler là. Apparemment qu’il y a un village sous-

terrain pour loger les employés. Je pense bien qu’on 

va continuer d’y aller tant que la santé va nous le per-

mettre», lance Réjeanne.

«Je suis emballé à chaque fois et les gars avec 

qui je travaille ne comprennent pas toujours et me 

disent: «Tu t’en vas encore à Disney!». Ça fait beau-

coup jaser dans notre entourage, mais les gens com-

mencent à comprendre pourquoi on aime tant ça», 

conclut Réal.

Tomber en amour  
avec Walt Disney World…  
à 55 ans!

ACTUALITÉS

Deux semaines par année, Réal et 
Réjeanne Nolet replongent en 

enfance. (Photo  Jonathan Cossette)
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AUDREY  LEBLANC
aleblanc@lhebdojournal.com

Innovation et  Développement économique 

 Trois-Rivières travaille à la réalisation d’un nouveau 

plan stratégique axé sur le développement durable. 

Ce document de travail contiendra les grandes 

orientations qui guideront les actions posées au 

cours des prochaines années.

Il s’agit du deuxième plan stratégique de l’or-
ganisation. Le premier renfermait des objectifs à 
atteindre de 2016 à 2020. Comme  ceux-ci sont déjà 
tous atteints,  IDE a choisi de ne pas attendre l’an pro-
chain avant recommencer l’exercice.

«  Notre objectif est de déposer le plan stratégique 
au conseil d’administration et au conseil munici-
pal à la fin de l’année, indique le directeur général 
d’IDE  Trois-Rivières,  Mario  De  Tilly. On veut faire de 
 Trois-Rivières une ville axée sur l’éconologie, c’ est-
à-dire du développement économique qui tient 
compte de l’écologie. »

«  On veut avoir une empreinte carbone la plus 
légère possible, ajoute ce dernier. Le rêve, c’est qu’on 
puisse un jour être une ville verte. Évidemment, on ne 
fait pas ça en claquant des doigts, mais on va essayer 
le plus possible de travailler sur la séquestration des 
gaz à effet de serre. L’idée, c’est d’être capable de faire 
du contrepoids en égard de ce qu’on émet comme 
société. »

Mais pour y parvenir, M.  De  Tilly croit que les 
citoyens de  Trois-Rivières devront aussi faire leur part. 
«  On est prêt à faire beaucoup et nos industriels aussi, 
mais il faut que la population veuille aussi en faire 
beaucoup »,  dit-il.

Le directeur général d’IDE précise qu’une des 
particularités de ce nouveau plan stratégique est la 

consultation des citoyens. «  On va consulter non seu-
lement nos partenaires, mais aussi la population, men-
tionne M. De  Tilly. C’est la première fois que ça va se faire. 
On mise beaucoup sur le développement durable, alors 
c’est naturel de prendre le pouls de la population pour 
en arriver à une acceptabilité sociale. »  Du plan straté-
gique découlera un plan d’action par année.

UNE ZONE INNOVANTE

Par ailleurs,  IDE  Trois-Rivières travaille à l’élaboration 
d’une zone innovante à la demande du ministre  Jean 
 Boulet. Les détails de ce projet sont pour le moment 
confidentiels, mais on sait que l’Université du  Québec 
à  Trois-Rivières (UQTR) y joue un rôle majeur.

« C’est un projet qui me stimule au plus haut point, 
confie M. De  Tilly. C’est l’un des projets les plus stimu-
lants sur lesquels j’ai eu à travailler et ça fait plus de 
36 ans que je suis dans le monde du développement 
économique. »

«  Ce projet ne pourrait pas se faire sans l’apport 
de notre université, ajoute ce dernier. C’est un acteur 
majeur. Les régions du monde qui ont connu de forts 
développements ont toutes ce point en commun : celui 

d’avoir eu une université sur leur territoire qui servait de 
pierre d’assise. C’est ce qu’on veut faire ici. »

En plus de l’UQTR, les établissements d’enseigne-
ment collégial du territoire sont mis à contribution 

pour dessiner ce que pourrait être la zone innovante 
de  Trois-Rivières. « C’est une œuvre collective. Il y a 
des pistes qui sont en train de s’explorer », conclut 
 Mario  De  Tilly.
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La  Clinique de santé M 
a récemment accueilli 
 Dre  Noémie  Laferté, 
spécialisée en méde-
cine familiale au sein 
de son équipe. En 
plus d’épauler les 
inirmiers praticiens 
et les inirmières pra-
ticiennes spécialisés 
en soins de première 
ligne (IPSPL), l’arrivée 
de  Dre  Laferté per-
mettra à la  Clinique 
de santé M d’ajouter 
de nouveaux services 
pour la clientèle.

Fabrication et 
réparation de  prothèse 

dentaire amovible

FACE AU CENTRE LES RIVIÈRES 
1410, 3e rue, Trois-Rivières

819 376-6772

JEAN FUGÈRE, D.D.

Denturologiste
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5000, boulevard Saint-Jean, 
Trois-Rivières 819 376-0806

2800, rue des Contremaîtres, 
Shawinigan  819 538-9683

www.spamauricie.com • Facebook

 Trois-Rivières
Soyer, femelle

Domestique, 4 ans et demi

 Trois-Rivières
Snoopy, mâle

Jack  Russel, 4 ans

>
1
9

9
7

8
8

AVIS  DE  RINÇAGE  UNIDIRECTIONNEL
SECTEURS À  RINCER  POUR  LA  SEMAINE  DU

19 mai au 25 mai 2019

SECTEUR DE  TROIS-RIVIÈRES : 

De jour du lundi au vendredi de 7 h à 17 h
-  Périmètre formé par le  Boulevard  Hamelin, 

l’autoroute 55, la limite  Nord de la ville de  Trois-
Rivières (secteur  Trois-Rivières) ainsi que la rivière 
 Saint-Maurice.

De nuit du lundi au vendredi de 21 h à 7 h
-  Périmètre formé par l’autoroute 40, le boulevard 

du  Saint-Maurice, la rivière  Saint-Maurice, le 
leuve  Saint-Laurent ainsi que le boulevard de la 
 Commune.

   SECTEUR DE  CAP-DE- LA-MADELEINE : 
De jour du lundi au vendredi de 7 h à 17 h

-  Périmètre formé par le boulevard  Thibeau, 
l’autoroute 40 ainsi que la limite nord du secteur 
 Cap-de- la-Madeleine

De nuit du lundi au vendredi de 21 h à 7 h

-  Périmètre formé par la rue  Dessureault, la rue 
 Saint-Laurent, la rivière  Saint-Maurice ainsi que le 
boulevard  Thibeau.

  SECTEUR DE  TROIS-RIVIÈRES  OUEST : 
De jour du lundi au vendredi de 7 h à 17 h

-  Périmètre formé par la rue  Côte  Richelieu, 
 Boulevard  Jean-XXIII et la limite ouest du secteur 
de  Trois-Rivières  Ouest.

*Prendre note que certaines séquences de rinçage prévues de 
jour peuvent être exécutées de nuit, et ce, en raison de la 
coniguration du réseau de distribution d’eau potable de la 
 Ville de  Trois-Rivières.

TRAVAUX PUBLICS
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IDE  Trois-Rivières mise sur le développement durable

«On a à cœur la santé des employés»
La Ville de Trois-Rivières est déterminée à mettre 

en place plus d’initiatives afin de favoriser la santé 
globale de ses employés.

«La Ville de Trois-Rivières est à la croisée des che-
mins quant à l’effort pour soutenir davantage nos 
employés dans leurs efforts en santé, a confié France 
Cinq-Mars, directrice générale de la Ville, lors de la 
Journée santé et mieux-être au travail, présentée par 
ASQ Consultants mercredi dernier. On performe très 
bien en matière de prévention des accidents et de la 
santé et sécurité au travail, mais on veut maintenant 
en faire plus pour la santé des employés dans un 
contexte global.»

Des initiatives ont déjà été mises en place. Une 
fois par année, les employés peuvent participer à un 
atelier sur la santé du cœur qui inclut un dépistage 

de glycémie, le calcul de l’indice de masse corporel, 
la prise de la pression et plus. Des pauses santés 
sont aussi organisées à l’occasion pour les employés 
et des conférences en lien avec le mieux-être et la 
santé sont présentées. L’administration municipale 
soutient également les employés qui participent au 
Défi Entreprises chaque année. 

Comme bien d’autres organisations, la Ville dis-
pose aussi d’un Programme d’aide aux employés. 

Pour soutenir de nouvelles initiatives, le conseil 
municipal a consenti de façon permanente à l’usage 
de fonds permettant de favoriser l’activité physique 
et les saines habitudes de vie dans le cadre du bud-
get régulier. 

Par ailleurs, la Ville souhaite investir temps et 
argent dans le but d’obtenir la norme Entreprise en 

santé dans un horizon de deux ou trois ans. 
Pour l’instant, l’administration municipale éva-

lue la façon de structurer le tout, notamment pour 
en évaluer les impacts lorsque des mesures seront 
mises en place.

«On doit faire l’inventaire de ce qu’on fait déjà, 
évaluer des indicateurs comme le taux d’absen-
téisme relié à la santé, etc. L’actif le plus précieux, c’est 
les ressources humaines. On a à cœur la santé des 
employés. C’est important de placer la Ville de Trois-
Rivières comme un employeur de choix en ce temps 
de rareté de la main-d’œuvre. J’ai la conviction que 
des employés en santé sont des employés plus 
mobilisés à répondre à la mission d’une ville comme 
Trois-Rivières avec intégrité, professionnalisme et en 
santé», conclut Mme Cinq-Mars.  (M.E.B.A.)

 VILLE DE TROIS-RIVIÈRES 

Le directeur général 
d’IDE  Trois-Rivières, 
 Mario  De  Tilly. 
 (Photo  Audrey  Leblanc)
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 La maison d’édition  Des livres et des réfu-

giés a aussi pris de l’ampleur, si bien qu’Adis 

 Simidzija prévoit la parution de cinq livres 

au cours de l’année 2019.

«  On est en train de professionnali-
ser la maison d’édition,  précise-t-il. On a 
maintenant un comité de lecture et deux 
 correctrices-réviseuses collaborent avec 
nous. »

En plus de L’enfant exilé de la vallée 

des arbres sucrés, écrit par  Adis  Simidzija 
et déjà publié, la maison d’édition à but 
non lucratif publiera le recueil de nou-
velles  Les ponts à reconstruire qui mettra 
de l’avant des textes d’aimée  Lévesque, 
 Isabel le   Baez,   François   Fournier, 
 Malou  Brouwer,  Joanie  St-Georges, 
 Adis   S imidzi ja ,   Frédér ick   S imon, 
 Marie-Christine  Perras,  Rock  Généreux, 
 Katy-Ève  Côté et  Marie-Hélène  Nadeau. 
C’est d’ailleurs l’illustratrice trifluvienne 
 Mathilde  Cinq-Mars qui a réalisé l’image 
de la couverture.

Le fil d’Ariane, un roman d’Hugues  Chabot, 
sera aussi bientôt disponible. Il fait partie de 
la nouvelle collection  Violette qui misera sur 
des romans d’autofiction.

Les ponts à reconstruire et  Le fil d’Ariane 
seront disponibles en juin. Deux autres 
publications seront lancées à l’automne.

Dans les régions, les livres seront en vente 
à la librairie  Poirier, à l’Exèdre, ainsi qu’à 
 Coopsco. Ils sont aussi disponibles dans les 
librairies  Gallimars et  Ruffin, à  Montréal, et 
au www.deslivresetdesrefugiees.org.

La publication de cinq ouvrages durant 
l’année permettra aussi à  Des livres et des 
réfugiés d’être admissible à l’obtention d’une 
accréditation du ministère de la  Culture et 
des  Communications à titre de maison d’édi-
tion officielle.

Une partie des profits tirés de la vente 
des livres ira évidemment aux auteurs, tan-
dis que toute la partie revenant à la mai-
son d’édition sera remise à la  Fondation 
 Des livres et des réfugiés. Cela permettra 

notamment de financer certaines initiatives, 
telles que l’achat de fournitures scolaires 

pour des enfants réfugiés ou immigrants qui 
en ont besoin.

Bagues • Chaînes • Breloques • Boucles d’oreilles • Dents en 
or • Lingots d’or Pièces de monnaie • Bijoux de succession 

Platine • Bijoux en argent sterling .925

Michel Bélanger

ACHETONS L’OR

BIJOUGRAM

MEILLEUR PRIX

GARANTI

78, rue Fusey, Trois-Rivières  819 373-9521
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 MARIE-EVE  ALARIE

mbalarie@lhebdojournal.com

Miser sur l’art pour briser l’isolement chez les 

personnes immigrantes de  Trois-Rivières, voilà 

le défi que se lance le directeur et fondateur 

de l’organisme  Des livres et des réfugiés,  Adis 

 Simidzija. Et cela passera notamment par la 

création d’un spectacle théâtral.

«  Le projet L’art de briser l’isolement est le plus 
important projet de l’organisme jusqu’à présent. 
Ça nous amène dans la transition vers l’offre de 
services. Ce projet se veut inclusif et j’insiste sur 
ce point. On ne veut pas que ce soit par des immi-
grants pour des immigrants. On veut briser ça, briser 
l’isolement des personnes immigrantes »,  lance-t-il.

En mettant sur pied ce projet, le conseil d’ad-
ministration et lui avaient notamment en tête les 
immigrants qui suivent des cours de francisation, 
mais qui abandonnent en cours de route en raison 
de plusieurs préoccupations.

«  Avec les enfants qui vont à l’école et toutes 
les tâches du quotidien en plus, certains ne sont 
plus capables de cadrer les cours de francisation 
dans tout ça. On remarque que peu de choses 
sont offertes aux immigrants qui s’isolent de 
cette manière. J’ai vécu ça avec ma mère, mais 
aujourd’hui, elle s’implique et fait du bénévolat », 
confie  Adis  Simidzija.

Des ateliers liés au théâtre seront offerts afin de 
familiariser les participants avec l’aspect théâtral. 
On peut penser à un petit numéro de danse, à un 
court acte théâtral, à l’art des marionnettes, etc. Des 
professionnels de ces milieux seraient invités à pré-
senter les ateliers.

« L’objectif est que les ateliers soient interactifs. 
On abordera aussi les autres tâches connexes à la 
création, comme la création des décors. Comme les 
personnes immigrantes qui ont abandonné le pro-
cessus de francisation n’ont pas un français à point, 
on souhaite les faire évoluer en interaction et en 

collaboration avec des personnes québécoises. On 
vise aussi les retraités, car ils ont un dénominateur 
commun de par l’isolement qui peut être vécu », 
 explique-t-il.

L’organisme souhaite doter  Trois-Rivières d’es-
paces de création pour les immigrants comme 
 monsieur-madame- tout-le-monde pourront se 
retrouver. Pour cette première tentative, on a choisi 
un spectacle de nature théâtrale.

La multiplication des espaces de création s’avère 
important puisque M. Simidzija craint que les immi-
grants ne se déplacent pas s’il n’y a qu’un seul lieu. 
«  Il faut aller les chercher, se rapprocher d’eux », 
 note-t-il.

«  Il ne s’agit pas seulement de personnes immi-
grantes arrivées depuis peu. Certains sont là 
depuis dix ans, mais ne parlent pas très bien 
français, ne sont pas intégrés et cherchent 
des activités ou des choses à faire », 
 ajoute-t-il.

Le projet L’art de briser l’iso-

lement est aussi soutenu par 
le  SANA  Trois-Rivières, le 
 Laboratoire sur les  Récits du 
soi mobile de l’Université 
de  Montréal et l’École de 
français du  Cégep de 
 Trois-Rivières.

Pour aider à financer 
le projet, l’organisme a 
lancé une campagne 
de financement partici-
patif sur la plateforme 
 La  Ruche. L’objectif est 
d’amasser 2000 $ pour 
boucler le montage 
financier du projet. Le 
montant servira aussi à 
louer la salle.

Au moment de 
mettre sous presse, 73 % 

du montant espéré 
avait été amassé. Pour 
contribuer : laruche-
quebec.com/projet/ art-
briser- isolement-5858 
 La campagne de finan-
cement participatif se 
poursuit pour encore 
32 jours.

Personnes immigrantes

Briser l’isolement 
avec l’art

Adis  Simidzija, directeur de  Des livres 
et des réfugiés. (Photo  Marie-Eve  Alarie)
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CE QUE LA BIBLE ENSEIGNE
Qu’est ce que LA vérité?

Bien que la question puisse fasciner les philosophes, tout le monde comprend 
instinctivement ce qu’est la vérité. Qui aime se faire mentir ou tromper? Qui 
peut dire qu’il n’a jamais menti? Tout le système de justice de notre civilisation 
repose sur la base des témoignages vrais. On connaît bien la célèbre question 
que l’on pose aux témoins en cour : « Vous jurez de dire la vérité, toute la 

vérité, rien que la vérité? » sur la Bible… parce qu’on suppose que la Bible est 
vraie. Pourtant, lorsqu’on arrive dans le domaine de la spiritualité et de Dieu, 
cet instinct fond comme neige au soleil. On entend des phrases comme : « La 
vérité est relative. » « Ça, c’est TA vérité. » Ou encore: « Toute vérité est bonne! » Mais l’expression qui exprime 
le mieux cette pensée est: « Il n’y a pas de vérité absolue. » Mais ceux qui pensent ainsi ne réalisent pas que la 
déclaration se contredit elle-même, puisqu’elle afirme une vérité absolue!

Pilate, le gouverneur Romain au temps de Jésus, perplexe devant le personnage immaculé se tenant devant lui, 
posa la question des philosophes : « Tu es donc roi? Jésus répondit: Tu le dis, je suis roi. Je suis né et je suis venu 
dans le monde pour rendre témoignage à la vérité. Quiconque est de la vérité écoute ma voix. Pilate lui dit: 
Qu’est-ce que la vérité? Après avoir dit cela, il sortit de nouveau pour aller vers les Juifs, et il leur dit: Je ne trouve 
aucun crime en lui. » (Jean 18:37-38) Pour répondre à Pilate, nous pouvons dire que la vérité est simplement ce 
qui est conforme à la réalité. Quand l’électricien vous dit de ne pas mettre votre doigt sur le gros il de 220 volts, 
vous ne lui dites pas: « Oh, ça c’est ta vérité. » Cela serait absurde. La Bible nous témoigne de la vérité concernant 
notre origine, notre condition et notre destinée. 

La Bible enseigne que: « Il est donné aux hommes de mourir une seule fois, ensuite vient le jugement. » Hébreux 
9:27 Une telle déclaration est vraie ou fausse. Si elle est vraie, alors quel est le moyen d’échapper au jugement? 
Si elle est fausse, comment peut-elle être « ma vérité? » Le mot vérité ne voudrait plus rien dire! Face à la mort, 
sujet tabou par excellence, nous avons besoin de certitude. On peut se tromper sur bien des choses dans la vie 
sans que ce soit la catastrophe. On peut toujours changer de ville ou de carrière! Mais face à la mort, nous avons 
besoin de certitude. Sauteriez-vous d’un avion sans vous être assuré d’avoir un parachute fonctionnel? De même, 
ne sautez pas dans l’éternité sans  la certitude de la vie éternelle. Pour éviter le jugement, être pardonnés par 
Dieu et aller au ciel, il faut venir à Jésus : « Je suis le chemin, la vérité et la vie, nul ne vient au Père que par moi. » 
Jean 14:6 

Faites parvenir vos questions à :  Ce que la  Bible enseigne
eglise@vienouvelle.org ou www.vienouvelle.org

Frédéric  Colella est pasteur à l’Église  Vie  Nouvelle depuis 1997
et coanimateur de l’émission  Deux gars une  Bible sur  VIA 90.5  FM

CHRONIQUE PUBLICITAIRE

Rév. Frédéric Colella
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9 h 30 
Pétanque*

14 h 30 à 16 h 30
(activités gratuites)
Jeux de cartes, danse sociale et 
danse en ligne à l’extérieur*
*Annulé en cas de pluie 
 Composez le 311 en cas  
 d’incertitude

17 h à 21 h
Souper-spectacle (style buffet ) 
Billet à 13 $ taxes incluses 
Service de bar sur place

18 h 30
Spectacle avec VoxArt

JOURNÉE active 

Vendredi 24 mai
Centre communautaire  
Des Ormeaux (300, rue Chapleau) 
Apportez vos chaises

13 h à 16 h
Prestations de chorales (gratuites)
Chorale Chanteclair
Chorale La Clé des Chants 
Chorale Pro-Musica
Mam’zelles
Semeurs de Joie
Zone Jazz

JOURNÉE culturelle 

Samedi 25 mai
Parc des Chenaux 
(150, rue Fusey) 
Apportez vos chaises

v3r.net
819 372-4621, poste 4121 

 MARIE-EVE  ALARIE
mbalarie@lhebdojournal.com

Les desserts glacés  SNÖ, un tout nouveau pro-

duit 100 % végétalien à base de soya, fait son 

entrée dans les épiceries. C’est la  PME triflu-

vienne  Food 2.0 qui est derrière la création de 

ce nouveau produit entièrement fabriqué au 

 Québec.

Le promoteur  Michael  Cantin a signé des par-
tenariats avec la  Laiterie  Chagnon pour la fabrica-
tion, la  Lichée pour le caramel,  Maison  Orphée pour 
l’huile et  Aliments  Natura pour le soya.

«  Mon but premier a toujours été de rendre des 
produits le plus accessible possible. En plus d’être 
végane, ce produit est sans allergène. Il est acces-
sible aux gens intolérants au lactose, aux personnes 
allergiques aux arachides et à tout le monde. C’est 
aussi de faire appel aux meilleurs partenaires au 
 Québec. Il y a du bon lait, mais on a aussi du bon 
soya, du tournesol et de bons produits de caramel, 
par exemple. On a tout pour le faire ici et on en est 
très fier », explique M. Cantin.

Puisque les desserts glacés  SNÖ ne comportent 
ni lait ni crème, le principal défi a été de recréer la 
texture de la crème glacée. Le processus a demandé 
près d’un an de travail, tandis que la création de la 
recette a nécessité un investissement de 20 000 $.

« C’est sûr qu’on sera comparé à de la crème 
glacée. C’est important que ce soit le plus ressem-
blant possible. Il a aussi fallu développer chaque 
ingrédient pour qu’il soit végane et sans gluten. Par 
exemple, on a dû créer des recettes de brownies et 
de biscuits véganes pour deux de nos saveurs. Il fal-
lait également le fabriquer dans un milieu sans aller-
gène. C’est une grosse démarche avec le  MAPAQ. Il 
a fallu tout créer de A à Z », raconte  Michael  Cantin.

L’entrepreneur a également connu des diffi-
cultés en ce qui concerne l’approvisionnement, 
puisqu’il est ardu d’avoir accès à de grandes quanti-
tés de lait de soya en vrac.

Le marché de l’alimentation du  Québec a rapi-
dement montré de l’intérêt pour ces desserts gla-
cés, de sorte que les produits  SNÖ seront dispo-
nibles dans 660 points de vente au  Québec, dont 
les marchés  IGA,  Metro,  Avril et  Rachelle-Berry.

VERS UNE PRODUCTION À 

 TROIS-RIVIÈRES

À l’heure actuelle, la production des desserts 
glacés  SNÖ se fait sur la rive sud de  Montréal. 
Cependant,  Michael  Cantin souhaite en rapatrier 
toute la production du côté de  Trois-Rivières d’ici 
deux ans.

«  On veut être basé à 100 % à  Trois-Rivières pour 
être le plus centré possible. C’est notre prochain 

projet afin de tout contrôler de A à Z et dévelop-
per de nouvelles saveurs. On a aussi d’autres pro-
duits à venir, notamment pour  Noël où on arrivera 
avec quelque chose d’un peu différent », souligne 
M. Cantin.

Pour l’instant, six saveurs sont offertes en format 
de 500 ml. Cependant, M. Cantin voit grand pour 
son entreprise.

Ce dernier vient également de terminer le déve-
loppement afin de faire un produit se rapprochant 
de la crème glacée molle, mais végane, pour l’offrir 
aux détaillants.

« C’est un marché qui bouge très vite, rappelle 
 Michael  Cantin, et on fait face à de très gros compé-
titeurs, comme  Danone. Notre avantage, c’est qu’on 

peut s’adapter rapidement, car on est plus petit. On 
peut faire des tests de marché et les retirer rapide-
ment, proposer un produit spécial pour un événe-
ment précis, etc. C’est pour cette raison qu’on doit 
s’adapter le plus vite possible. Il faut s’assurer d’être 
continuellement à jour et en concordance avec ce 
que les clients recherchent. »

La  PME a pu compter sur le soutien d’Innovation 
et  Développement économique (IDÉ)  Trois-Rivières 
qui a accordé une aide financière de 60 000 $ à la 
 PME par l’entremise de son  Fonds local de solida-
rité et son  Fonds local d’investissement. Par ailleurs, 
 Desjardins, via son programme  Créavenir, a octroyé 
une marge de crédit de 15 000 $ et une subvention 
de 5000 $ à  Food 2.0 pour ce projet.

Michael  Cantin, promoteur des desserts glacés  SNÖ,  Chantal  Durocher, de  Desjardins 
 Entreprises, et  Mathieu  Cossette, d’IDE  Trois-Rivières. (Photo  Marie-Eve  Alarie)

Des desserts glacés 
véganes et sans allergène 
par une  PME d’ici
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Formation admissible au programme de prêts et bourses 
du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur

Renseignements et admission

SARCA
3750, rue Jean-Bourdon, Trois-Rivières

En ligne au www.srafp.com

819 840-0448 ou 1 877 353-4273

sarca.csduroy.qc.ca

 

 

belavenir.csduroy.qc.ca

Deviens 
Cuisinier/ière
Diplôme d’études 
professionnelles (DEP) 

Cuisine
Durée :
1 470 heures réparties sur 14 mois
incluant un stage de 105 heures. 

Lieu de la formation :
École d’alimentation et d’hôtellerie,
1905, boulevard Saint-Louis
à Trois-Rivières

Début de la formation :
août 2019

Possibilité de poursuivre
vers une spécialisation
en Cuisine du marché (ASP)

Important besoin
de main-d’œuvre

en Mauricie et au Centre-du-Québec

virtuel360.com/belavenir.html
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

On l’a connu lors de la toute première édition de 

 La  Voix. Par la suite, il a pris part à des tournées 

au  Québec, en  Chine, en  Europe, à  Dubaï…  Puis, 

plus rien. Simon  Lacerte a dérapé.

Pendant un peu plus de deux ans, le  Trifluvien 
a été aux prises avec un grave problème de dépen-
dance. « J’aimais mieux la personne que j’étais une 
fois gelé que celle que j’étais à jeun. C’est là que c’est 
devenu problématique. Au point où tout ce que je 
faisais dans ma vie, c’était consommer. Je me levais, 
je consommais. Je conduisais, je consommais. Bref, 
j’étais irresponsable. »

L’artiste reconnaît avoir vécu sa plus grande 
perte de contrôle à vie. «  Je ne chantais plus, je ne 
donnais plus de spectacles, je ne travaillais plus. »

« J’aimais mieux la personne que 

j’étais une fois gelé que celle que 

j’étais à jeun. C’est là que c’est devenu 

problématique. Au point où tout ce que 

je faisais dans ma vie, c’était 

consommer. »

-Simon  Lacerte

Il y a 14 mois, il est rentré en psychiatrie. « Ça 
m’a ramené sur le bon chemin. Un psychiatre m’a 
dit : «  Je vais te montrer par où aller pour t’en sor-
tir, mais les pas, tu vas les faire tout seul ». Ça m’a 
ouvert les yeux. »

Depuis, le chanteur a retrouvé la sobriété... et le 
goût de chanter !  Une apparition au  Noël des nôtres 
de  Shawinigan, où il a interprété deux chansons, lui 
a aussi redonné le goût de faire de la scène.

Son grand retour, il le vivra le 18 mai prochain en 
compagnie de sa grande amie  Valérie  Carpentier, 
gagnante de la première saison de  La  Voix, à l’hôtel 
 Montfort de  Nicolet, lors de l’événement  Croisade 

pour la  Vie.  Celui-ci réunira des gens qui, comme lui, 
ont été ou sont aux prises avec des problèmes de 
toxicomanie ou d’alcool, ainsi que toute personne 
éprouvée par la vie, peu importe la façon.

«  Valérie est une de mes meilleures amies 
depuis longtemps. On a souvent partagé la scène, 
et je voulais donc qu’elle partage mon retour. Dès 
qu’elle a su, pour l’événement, elle m’a dit qu’elle 
voulait y participer non seulement pour me faire 
plaisir, mais aussi pour la cause. »

Pour  Simon  Lacerte, sa performance sera sa 
façon de clore en beauté cet épisode noir de sa vie.

«  On a fait un flat, on a changé le tire, on s’est pro-
mené avec une roue de secours pendant un bout et 
maintenant, on est prêt à remettre la vraie roue et à 
rouler pour reprendre la grande route »,  illustre-t-il.

Il promet un spectacle haut en couleurs : «  On 
va danser, on va pleurer, on va avoir du fun. De la 
musique, il va y en avoir pour tous les goûts ».

Pour prendre part à la  Croisade pour la  Vie, il 
suffit de s’inscrire sur le site web croisadepour-
lavie.com. Une partie des profits de l’événe-
ment sera versée à l’organisme  Soberlab.ca, une 
 plate-forme numérique qui fait la promotion de 
la « sobriété cool ».

«  Je suis prêt à reprendre la 
grande route » -  Simon  Lacerte

Simon  Lacerte. 
(Photo  Marie-Eve  Veillette)
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 ■Rallye des bonnes causes :  

une journée à la découverte  

de  Pointe-du-Lac

La 4e édition du  Rallye des bonnes causes se 
déroulera le 25 mai prochain dans plusieurs lieux 
du secteur  Pointe-du-Lac. La désormais tradition-
nelle méga vente de garage, qui se tiendra au 
 Centre d’éducation populaire de  Pointe-du-Lac 
(490, rue  Grande-Allée), fera place à une soixan-
taine d’exposants. D’autres organisations ouvrent 
aussi spécialement leurs portes pour l’occasion. 
Des activités sont aussi prévues au  Moulin sei-
gneurial de  Pointe-du-Lac, à  Plein  Air  Ville-Joie, 
à la bibliothèque  Simone-L.-Roy, à l’école d’art 
équestre  Beauvallon et au club de boxe de 
 Pointe-du-Lac,  GO  Boxe 3Ré

 ■ Contrôle des insectes piqueurs : 

les opérations d’épandage 

débutent

Avec l’arrivée du printemps, les opéra-
tions d’épandage de larvicide biologique 
 BTI, un produit inoffensif pour les humains 

et la faune, débutera dans les secteurs de 
 Pointe-du-Lac,  Trois-Rivières  Ouest,  Trois-Rivières 
(district des  Forges),  Sainte-Marthe et de 
 Saint-Louis- de-France. Ce mandat réalisé par la 
firme  GDG  Environnement au coût de 1 162 000 $ 
se poursuivra jusqu’au 1er  octobre prochain. 
Les traitements se feront par voies terrestres et 
aériennes et feront l’objet de relevés de nuisance 
tout au long de l’été afin de bien mesurer l’effica-
cité du processus.

 ■Trois-Rivières :  

surplus de 9,6 millions $ en 2018

Au terme de l’année 2018, la  Ville de 
 Trois-Rivières a dégagé un excédent de fonction-
nement de 9 602 894 $. Ce montant, qui représente 
3,68 % du budget de 261,3 M$, est principalement 
dû à revenus imprévus de 7,2 M$. À elle seule, la 
vente d’actifs représente 3,7 M$ de plus. On parle 
notamment de terrains sur le site de  Trois-Rivières 
sur  St-Laurent. Les dépenses moindres de 2 M$ 
ont aussi pesé dans la balance. En contrepartie, 
plusieurs dépenses ont été plus importantes que 
prévu en matière de salaire à la sécurité publique 

(1,2 M$), l’entretien des bâtiments et des véhicules 
(0,9 M$) et d’enlèvement de la neige (0,9 M$). 
Quant à la dette à la charge de l’ensemble de la 
 Ville s’établissait à 245,1 M$ au 31 décembre 2018, 
comparativement à 246,4 M$ en 2017. Il est ques-
tion d’un ratio de 2,13 %, soit en baisse de 0,02 % 
depuis 2017. (M.E.B.A.)

 ■ Lenny  Kravitz à l’Amphithéâtre  

cet été

La légende du rock  Lenny  Kravitz s’arrêtera à 
l’Amphithéâtre  Cogeco le 31 août dans le cadre 
de sa tournée  nord-américaine. Reconnu pour 
ses concerts énergiques,  Lenny  Kravitz promet 
de maintenir sa réputation lors de cette tour-
née  nord-américaine. Kravitz a élevé l’union du 
rock’n’roll, du funk, du blues et du soul à nou-
veau sur son onzième album complet,  Raise 

 Vibration. Les billets sont en vente sur le web à 
amphitheatrecogeco.com, à la billetterie de la 
salle J.- Antonio-Thompson et au 819 380-9797.

 ■ 172 462 $  

pour 50 000 sacs de sable

La mairesse par intérim,  Ginette  Bellemare, a 
dû autoriser des dépenses d’urgence de l’ordre 
de 172 462 $ pour l’acquisition de sacs de sable 
pour remédier à la situation d’urgence causée par 
la crue des eaux printanières. Avec ce montant, 
50 000 sacs de sable ont pu être acquis rapide-
ment. Au total, 75 000 sacs de sable ont été distri-
bués, de sorte que la facture totale s’élève à envi-
ron 212 000 $. L’administration municipale précise 
qu’un post mortem sera réalisé lorsque l’opération 
de nettoyage faisant suite aux inondations sera 
terminée. La directrice générale de la  Ville,  France 
 Cinq-Mars, note qu’il faudra  peut-être penser, 
éventuellement, à mettre en place un fonds de 

risque pour les cas d’inondations, de microrafales 
et autres phénomènes du genre. (M.E.B.A.)

 ■Des travaux de 30 M$  

au réservoir  St-Jean

Des travaux de réfection l’ordre de 30 millions 
$ seront effectués au réservoir  Saint-Jean à comp-
ter du printemps 2020. Ces travaux permettront 
notamment de mettre à niveau les installations de 
production et de distribution d’eau potable. Cela 
réglera entre autres des problèmes de débit d’eau 
que connaissaient des secteurs de l’ouest de la 
ville. Il s’agit de la finalité du plan directeur lancé en 
2008 avec la réfection de l’usine de filtration d’eau.

 ■Déneigement : dépassement  

de coûts de 550 000 $

L’hiver rigoureux a entraîné des dépasse-
ments de coûts de l’ordre de 550 000 $ pour 
les opérations de déneigement de la  Ville de 
 Trois-Rivières. Le transport de la neige, l’ajout de 
neige dans les sites visés, la plus grande quantité 
de sel utilisée et le déneigement plus fréquent 
des toitures ont entraîné plusieurs modifications 
aux contrats.

 ■ La  Fête nationale déménage à 

l’Esplanade de l’Amphithéâtre

Le 23 juin, le spectacle de la  Fête nationale 
se déplace du côté du site de l’Esplanade, au 
pied de l’Amphithéâtre  COGECO. «  Nous saisis-
sons l’occasion de marquer les mémoires et de 
faire découvrir à la population trifluvienne un 
site extraordinaire pour tenir un événement 
festif. Nous souhaitons également que la popu-
lation saisissent cette occasion afin de créer ce 
moment unique », souligne le directeur général 
de la  Société  St-Jean  Baptiste de la  Mauricie.

16 H 30 ET 19 H 00
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 TROIS-RIVIÈRES COLISÉE DE  TROIS-RIVIÈRES

CIRQUEBENJAMIN.COM
OU À LA PORTE, LA JOURNÉE DU SPECTACLE

ACHETEZ VOS BILLETS EN LIGNE

9  

 JUIN    

INSCRIPTION 
JUSQU’AU 4 JUIN, 22 H

V3R.NET
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JONATHAN  COSSETTE
jcossette@lhebdojournal.com

Le festival d’art oratoire  Le  Printemps des 

 Beaux  Parleurs se tiendra du 16 au 20 mai à 

 Trois-Rivières… et à  Yamachiche !

« C’est notre quatrième édition et nous nous 

étendons  au-delà de  Trois-Rivières avec un parte-

nariat avec le  Café  Bezotte de  Yamachiche. Notre 

programmation est plus étoffée que l’an dernier 

parce que nous avons décidé de nous concentrer 

sur l’essentiel de la convivialité de l’évènement », 

lance  Mona  Mohamed, directrice générale sta-

giaire du  Printemps des  Beaux  Parleurs.

En effet, le spectacle de contes aura lieu le 

samedi au  Café  Bezotte de  Yamachiche. De nom-

breuses activités ont été reconduites cette année.

Le coût d’entrée par représentation est de 5 $ 

pour la majorité des évènements.

«  On revient avec notre concours de men-

teries le jeudi. C’est parfait pour nous qui 

mentons depuis si longtemps à propos de nos 

trois rivières alors qu’il y en a juste une (Rires), 

explique  Marc-André  Fortin, conteur et directeur 

artistique du  Printemps des  Beaux  Parleurs. Paul 

 Bradley sera de retour pour défendre son titre 

de menteur. Il y aura la ligue d’improvisation du 

 Whomboozle au  Café  Les  Mauvais  Perdants, c’ est-

à-dire une soirée d’improvisation avec des théma-

tiques de contes. »

Les conteurs  Francis  Désilets,  Patrick  Dubois 

et  Cédric  Landry prendront notamment part à 

l’événement.

De nouveau cette année, le  Printemps des 

 Beaux  Parleurs se clôturera par les célébrations 

de la  Journée nationale des  Patriotes. Des activi-

tés auront aussi lieu à la microbrasserie le  Temps 

d’une  Pinte, au  Caféier, à l’Auberge de jeunesse et 

à la  Taverne  Royale.

La programmation complète est disponible 

au printempsdesbeauxparleurscom.wordpress.

com

Le  Printemps  
des  Beaux 
 Parleurs prend  
de l’expansion
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SOUPER 
MUSICAL 
THÉMATIQUE 
«KARAOKÉ»
avec l’artiste invité Marc Vallerand

MENU PRÉPARÉ PAR NOTRE CHEF :
Crème de légumes et cheddar  
Brochettes de porc et légumes d’accompagnement 
Profi teroles  à la crème chantilly

RÉSERVEZ VOTRE PLACE DÈS MAINTENANT !*

1 844 389-1962

en musique

*Places limitées

SÉLECTION COIN ST-PAUL

1400, rue Saint Paul,

Trois-Rivières

selectionretraite.com

MAI
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Où le bonheur se vit
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CONVOCATION
ASSEMBLÉE ANNUELLE

Centre de traitement
des dépendances

DATE:   Lundi 27 mai 2019

HEURE: 18 h 00

LIEU:   166, rue Loranger, Trois-Rivières G9A 5G1

  Le président monsieur Jean-Noël Rheault

P.S.  Veuillez conirmer votre présence

Tél.: 819 691-3173
Téléc.: 819 691-3553

Centre jardin

1060, rang St-Louis,
Notre-Dame-du-Mont-Carmel
819 536-2448

Géraniums
pot 4 po.

Nous sommes producteurs

87¢

Fleurs annuelles et légumes 

217$
/bte

+tx ch.

>199499

lesserresmorand.com

 MARIE-EVE  ALARIE
mbalarie@lhebdojournal.com

Dès le 22 juin, le  Musée  POP proposera une 

virée dans la culture québécoise avec son 

exposition permanente  Attache ta tuque ! 

 Une virée décoiffante dans la culture du 

 Québec. L’institution a partiellement levé le 

voile sur la toute première exposition perma-

nente de son histoire en ouvrant les portes 

de son « chantier » aux médias, six semaines 

avant son ouverture au grand public.

Huit grandes thématiques ont été retenues 
par l’équipe de création de l’exposition.

On y abordera la musique québécoises, des 
rigodons à  Céline  Dion, la relation  amour-haine 
des  Québécois avec l’hiver, la longue tradition 
des contes et légendes et la passion pour les 
humoristes, la gastronomie québécoise, la pas-
sion du hockey, l’héritage des  Première  Nations, 
notamment par le biais de témoignages, les 
spécificités de la langue française avec ses 
accents et ses jurons, ainsi que le génie inventif 
québécois et la créativité des patenteux.

Pour déterminer ces grandes thématiques 
qui auront une zone dédiée dans la plus grande 
salle d’exposition du  Musée  POP, l’institution a 
fait appel à la firme de sondage  Léger. L’objectif : 
réaliser un sondage auprès de 1000  Québécois 
afin de déterminer quels sont les sujets les plus 
populaires et qui représentent le plus la spécifi-
cité du peuple québécois.

«  Pour nous, il s’agit d’une innovation 
muséale d’inclure le public dans la création 
de l’exposition de cette façon. Comme ce sera 
notre exposition signature, c’était important de 
déterminer qui nous sommes comme peuple 
et quels sont les éléments marquants et iden-
titaires de notre société. Trente thématiques 
présélectionnées ont été soumises au son-
dage pour que le public nous identifie les huit 
majeures », explique  Valérie  Therrien, directrice 
générale du  Musée  POP.

L’exposition s’ouvrira sur les moments clés 
de l’histoire récente du  Québec, l’exposition 
étant principalement consacrée aux années 
50 à nos jours : référendum,  Expo 67, crise du 
verglas, adoption de la loi 101, etc. Cette exposi-
tion devient aussi une belle opportunité pour le 
musée de présenter un maximum d’objets tirés 
de la collection  Robert-Lionel-Séguin.

«  Quand on a pensé à l’exposition perma-
nente, c’était un point essentiel de présenter le 

plus d’objets possible de notre collection per-
manente. C’est une bonne occasion de le faire 
et on en profite. Par ailleurs, c’est une collection 
patrimoniale qui en dit beaucoup sur notre his-
toire », souligne  Dominic  Ouellet, responsable 
des expositions et de l’éducation.

L’exposition  Attache ta tuque !  Une virée 

décoiffante dans la culture du  Québec sera acces-
sible pendant dix ans au  Musée  POP, de sorte 
que le défi était de s’assurer qu’elle soit encore 
pertinente et au goût du jour en 2029.

L’équipe s’est donc gardé une marge de 
manœuvre pour pouvoir y effectuer des modi-
fications au fil du temps, que ce soit dans la liste 
de contenus audio et vidéo, dans la borne inte-
ractive ou encore dans les items de la collection 
permanente qui seront exposés.

«  On veut qu’elle soit évolutive. Dans 
quelques années, on aimerait la bonifier avec 
de nouveaux faits et de nouveaux phénomènes. 
Notre but, c’est que les  Québécois ressortent de 
cette exposition en étant fiers de leur culture. 
C’est aussi une belle porte d’entrée pour les 
nouveaux arrivants et les touristes », indique 
 Mme  Therrien.

Par ailleurs, au moment de quitter l’exposi-
tion, les visiteurs auront l’opportunité de rem-
plir le même sondage que celui qui réalisé au 
début du processus d’idéation.

La première exposition 
permanente en préparation

L’ouverture de l’exposition est prévue le 
22 juin. (Photo  Marie-Eve  Alarie)
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Saviez-vous qu’il existe des diférences signiicatives 
entre les homards mâles et femelles, notamment en 
termes de goût et de temps de cuisson? Poursuivez 
votre lecture pour tout savoir sur le sujet et pour 
faire la meilleure sélection dans un commerce de 
votre région!

POURQUOI CHOISIR LA FEMELLE?
La chair des deux homards n’est pas vraiment difé-
rente au goût. Toutefois, la femelle présente cer-
taines particularités à considérer. Elle contient géné-
ralement un peu plus de chair et renferme du corail 
dans sa queue, soit de petits œufs en formation qui 
prennent une belle teinte rouge après la cuisson. 
Certains l’aiment tout particulièrement, d’autres 
non. Quoi qu’il en soit, il faut savoir reconnaître la 
femelle pour la choisir... ou l’éviter!

COMMENT LES DIFFÉRENCIER?
Visuellement, la première diférence entre les deux 

est la queue. Lorsqu’ils sont de même format, celle 
du homard femelle est plus large, car c’est là qu’elle 
conserve ses œufs. Cependant, pour vous assurer de 
votre choix, le meilleur moyen consiste à retourner 
le homard sur le dos et à regarder les petits crochets 
qui se situent entre le thorax et la queue. Appelés 
pléopodes, ils sont minces, mous et souples chez la 
femelle, alors qu’ils sont plutôt durs, pointus et 
blanchâtres chez le mâle.

En outre, sachez qu’il est important de faire la difé-
rence entre les deux sexes, car la femelle doit cuire 
deux minutes de plus que le mâle ain que son corail 
soit à point.

Dans tous les cas, assurez-vous de choisir un homard 
à la carapace dure et qui est vigoureux lorsqu’il est 
vivant ou dont la queue reste courbée après avoir 
été étirée s’il est cuit. Si vous n’êtes pas certain de 
vos observations, n’hésitez pas à demander conseil 
à votre poissonnier!

INGRÉDIENTS  (Pour 6-8 personnes)

• 500 g de macaronis
• 2 tasses de lait
• 3 c. à soupe de beurre
• 1/4 tasse de farine tout usage
• 1 c. à thé de muscade
• 1 c. à thé de poudre d’ail
• 1 c. à thé de moutarde en poudre
• 1 1/2 tasse de fromage gruyère râpé
• 1 tasse de fromage cheddar fort râpé
• Sel et poivre, au goût
• 500 g de chair de homard cuite coupée en dés
• 1/4 tasse de chapelure maison ou du commerce
• Persil frais, pour décorer

PRÉPARATION
1. Faire cuire les macaronis selon les indications sur 

l’emballage, en prenant soin de retrancher 2 mi-
nutes au temps de cuisson. Égoutter et réserver. 

2. Dans un petit chaudron, faire chaufer le lait, sans 
atteindre le point d’ébullition. 

3. Dans un grand chaudron, faire fondre le beurre, 
puis ajouter la farine. Faire cuire à feu moyen en-

viron 2 minutes en mélangeant constamment à 
l’aide d’un fouet. Verser le lait chaud dans le chau-
dron et continuer à fouetter jusqu’à l’obtention 
d’une sauce onctueuse. 

4. Incorporer les épices au mélange ainsi qu’une 
tasse de gruyère et 1/2 tasse de cheddar fort. Sa-
ler et poivrer au goût. Bien mélanger ensemble le 
reste des 2 fromages et réserver. 

5. Retirer le chaudron du feu. Ajouter le homard 
ainsi que les macaronis cuits à la sauce. Bien mé-
langer et ajuster l’assaisonnement au besoin. 

6. Dans une petite poêle antiadhésive, faire chaufer 
à sec la chapelure jusqu’à ce qu’elle ait une belle 
couleur dorée. Attention de ne pas la brûler! 

7. Verser la préparation de macaronis dans un plat 
allant au four. Étaler le mélange de fromages râ-
pés sur le dessus, en prenant soin de couvrir toute 
la surface. Saupoudrer la chapelure uniformé-
ment sur le fromage.

8. Enfourner et activer la fonction « griller » à sa plus 
basse température. Laisser cuire environ 5 mi-
nutes ou jusqu’à ce que le fromage soit fondu et 
bien doré. 

9. Décorer d’un brin de persil frais et servir.

Homard :  
comment distinguer 

le mâle de la femelle?

Proitez de la saison du homard pour ajouter une touche de raf-
inement au classique macaroni au fromage... et préparez-vous 
à recevoir une tonne de compliments!
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Mac and Cheese au homard

Délice de  

la mer
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LA POISSONNERIE DU IGA JEAN XXIII
• Nous pouvons cuire et décortiquer votre homard  

 pour vous à votre demande.

• Arrivage de poissons et fruits de mer frais de saison tous les jours :  

 oursins, barbottes, flétans, pieuvre, etc.

• Tournedos, brochettes et filets marinés pour votre BBQ cet été.

• Plusieurs produits faits maison :  

 salade de fruits de mer, coquille St-Jacques et le fameux gratin  
 de saumon aux trois poivres.

RENCONTRER  
SONIA & SON

équipe!

V E N E Z

La saison  
du homar�  

est commencée!
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AUDREY  LEBLANC
aleblanc@lhebdojournal.com

Anamay  Lessard est une jeune entrepreneure 

épatante. Il y a deux ans, alors qu’elle n’avait 

que 20 ans, elle a fondé son entreprise.  Celle-ci 

a connu une croissance rapide, si bien qu’elle 

a ouvert, en octobre dernier, les portes de son 

institut de beauté sur la rue  Vachon dans le sec-

teur  Cap-de- la-Madeleine.

Propriétaire d’Anamay  Institut, elle réalise un 
rêve d’enfance. «  Je sais que je veux travailler en 
esthétique depuis que je suis toute petite, même 
avant de savoir que ça s’appelait être esthéti-
cienne,  raconte-t-elle. Après mes études, j’ai tra-
vaillé pour quelqu’un d’autre avant de partir à 
mon compte. Je voulais plus de responsabilités. 
J’avais besoin de nouveaux défis. Je carbure aux 
défis. »

«  Je venais tout juste d’avoir 20 ans 

et je me lançais en affaires. Ç’a bien 

débuté ma vingtaine. »

-  Anamay  Lessard

À l’époque, elle suivait une formation à L’abc 
du maquillage  Académie. Elle a fait part à la pro-
priétaire,  Marilyn  Pellerin, de son désir de se lancer 
en affaires. Et cette dernière lui a spontanément 
offert d’occuper un local à l’Académie.

« C’est parti comme ça, grâce à  Marilyn qui m’a 
donné ma chance. J’ai sauté sur l’occasion. C’était 
en 2017. Je venais tout juste d’avoir 20 ans et je me 
lançais en affaires. Ç’a bien débuté ma vingtaine », 
 lance-t-elle, le sourire aux lèvres.

L’été dernier, au mois d’août,  Mme  Pellerin lui 
a annoncé qu’elle déménageait son académie. 
C’était l’opportunité pour la jeune entrepreneure 
d’agrandir son entreprise et de construire un 
modèle d’affaires à son image.

«  On est présentement quatre filles à l’institut 
et on est toutes des travailleuses autonomes avec 
des spécialités différentes. On travaille sous le 
nom d’Anamay  Institut, mais on gère notre horaire 
et nos affaires »,  explique-t-elle.

«  Quand j’étais employée, ça me 
manquait de pouvoir avancer à 
mon rythme et à ma façon, ajoute 
 Anamay  Lessard. J’ai envie que 
chaque fille s’épanouisse et 
puisse en faire autant qu’elle 
le veut. Et en même temps, 
ça encourage l’entrepre-
neuriat. Je pense que le 
succès n’est pas l’affaire 
d’une seule femme, 
mais d’une équipe et 
c’est ce que j’essaie de 
promouvoir. »

NOUVEAUTÉS À VENIR

Pour le moment,  Anamay  Institut offre des 
soins du visage, soins des pieds, pose d’ongles, 
maquillage, extensions et rehaussement de cils et 
épilation. À cela s’ajouteront bientôt de nouveaux 
services.

« J’offrirai prochainement de nouveaux services 
de soins du visage. Je vais aussi cibler les femmes 
qui sont en traitement de chimiothérapie ou qui 
viennent tout juste d’en avoir, pour adapter les soins 
à leur réalité », mentionne  Anamay.

Cette dernière travaille également sur d’autres 
nouveautés qu’elle ne peut dévoiler pour le moment.

Implications et distinctions

Anamay  Lessard a récemment offert ses 
services bénévolement pour maquiller les 
femmes dans le cadre de la campagne de 
financement «  Une pose pour le rose », évé-
nement au profit de la  Société canadienne du 
cancer. Elle participe aussi depuis trois ans au 
défilé de l’Agence ema comme maquilleuse 
bénévole. Dernièrement, elle s’est taillé une 
place en tant que finaliste au concours de 
l’esthéticienne de l’année, une compétition 
qui regroupe des professionnels à travers le 
pays.
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Embauches et 

investissements 

massifs en 2018
Une fois de plus, les entrepreneurs de  Trois-Rivières 
et de  Bécancour ont investi massivement dans leur 
entreprise au cours de la dernière année, injectant 
476 M$ dans leur démarrage ou leur expansion. Ainsi, 
1386 emplois ont été créés ou maintenus sur le territoire 
en 2018, ce qui en fait une année record à ce niveau 
depuis que les données sont compilées, en 2016.

Il faut préciser que les trois dernières années ont 
été exceptionnelles côté croissance économique, 
entraînant la création ou le maintien de 3385 emplois. 
Le taux de chômage a connu une baisse conséquente, 
passant de 7 % en 2016 à 5 % en 2018.

Les entrepreneurs triluviens sont optimistes quant à 
leur avenir, et ils l’ont exprimé ouvertement lorsqu’ils 
ont été sondés par la  Fédération canadienne de 
l’entreprise indépendante, qui a dévoilé au début 
du mois d’avril son rapport 2018, «  Les collectivités 
entrepreneuriales ». La ville fait particulièrement 
bonne igure dans la catégorie d’indicateurs reliés aux 
« perspectives entrepreneuriales », où elle obtient la 
meilleure note au  Canada parmi les grandes villes.

L’année 2019 s’annonce également fort chargée pour 
l’équipe d’IDE  Trois-Rivières, alors qu’elle entame 
une grande démarche de planiication stratégique 
au cours de laquelle seront consultés les différents 
acteurs des milieux politiques et économiques, en 
plus des citoyens.

Les gens d’affaires, les partenaires et les citoyens 
intéressés à prendre part aux différentes consultations 
sont invités à rester à l’affût, car ils seront interpellés 
au cours des prochaines semaines.
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5360, boul. des Forges, 
Trois-Rivières 

819 376-3545

POUR UN STYLE CHIC 

ET DÉCONTRACTÉ

30%
 

DE RABAIS 

SUR TOUS 

NOS MANTEAUX 

DE PRINTEMPS 

EN MAGASIN

Propriétaire de son institut  
de beauté à 22 ans La jeune 

entrepreneure 

 Anamay  Lessard. 

(Photo  Audrey  Leblanc)
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Service d’entretien et réparation

Photos à titre indicatif • Financement sur place

6935, boul. Jean XXIII, 

Trois-Rivières (secteur Ouest)

819 377-5558

Les spécialistes de la piscine creusée depuis 1972
www.piscinescaron.ca

UN SPA DE  

QUALITÉ 

 FABRIQUÉ  

AU CANADA

MEILLEURS PRIX  

DE LA MAURICIE

RÉSERVEZ VOTRE COUR DE RÊVE
POUR DE L’EAU CHAUDE 

TOUTE L’ÉTÉ... 

SANS VOUS RUINER ! ! !

Ma famille,
mon histoire

CAHIER SPÉCIAL



2 billets adultes +
2 billets enfants (2 à 12 ans)

50$
1 billet pour

chaque rodéo

39$

25$
À GAGNER!
Achète tes billets pour les rodéos 

de mai et cours la chance de gagner

LA MEILLEURE PLACE
derrière les chutes pour voir le rodéo 

du 14 septembre 20 h 

mai
25et 26 FINALES 

CANADIENNES

418 365-7524   FWST.CA

>
1
9

6
0

4
1

1
4

 -
 L

’H
E

B
D

O
 J

O
U

R
N

A
L

 -
 w

w
w

.lh
e

b
d

o
jo

u
rn

a
l.c

o
m

 -
 L

e
 m

e
rc

re
d

i 1
5

 m
a

i 2
0

1
9



✁

Applicable
sur le karting

6.5 HP ou 9HP 

Sur présentation de ce coupon. Pour la saison 2019 Ne peut être jumelé à une autre promotion. Aucune 

photocopie acceptée. Non monnayable. Un coupon par personne. Ne peut être subdivisé.

Rabais de

5
$

Valide jusqu’au 15 juillet 2019
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Ma famille, mon histoire

BERNARD  LEPAGE

blepage@lhebdodustmaurice.com

 LAC-AUX-SABLES. Le 25 décembre der-
nier, trois enfants de  Lac-aux-Sables rece-
vaient le plus beau cadeau de  Noël de leur 
jeune existence : une famille.

Quelques heures plus tôt,  Marcella (9 ans) 
et ses deux jeunes frères,  Wilson (7 ans) et 
 Deiby (5 ans), arrivaient de  Colombie, en com-
pagnie de leurs nouveaux parents :  Dominique 
 Lavallée et  Pierre-Luc  Gendron.

Vivant dans un orphelinat à  Bogota, la 
fratrie espérait depuis près d’un an trou-
ver un nouveau foyer. L’adoption, le couple 
de  Lac-aux-Sables s’y connaît. En 2011, ils 
recueillaient un jeune bébé de 14 mois né en 
 Thaïlande. Aymeric venait ainsi rejoindre  Anaïs, 
l’aînée née en 2002.

« J’ai eu un garçon en 2006, mais il est 
décédé quatre jours après l’accouchement. 
Mon conjoint et moi avons décidé que la gros-
sesse, ce n’était plus une option pour agrandir 
la famille. »

Au départ,  Dominique et  Pierre-Luc vou-
laient en adopter deux pour en avoir quatre 
au total comme ils l’avaient toujours souhaité. 
En  Colombie, les seules adoptions autorisées 
étaient dites « spéciales », c’ est-à-dire de 
jeunes enfants handicapés ou des fratries.

Informés de la disponibilité de trois enfants 
qui avaient été retirés de leur famille en raison 
de négligence, les  Gendron-Lavallée doivent 
décider rapidement : «  On ne voulait pas le 
regretter. On a dit oui. À partir de là, tout s’est 
déroulé vite », explique l’éducatrice spécialisée 
à l’école secondaire  Paul-Le  Jeune.

Via  Skype, durant deux semaines, parents 
et enfants communiquent quotidiennement 
pour s’apprivoiser. «  Nous leur présentions 
leurs nouveaux frère et sœur, leur maison, leur 
chambre, leurs vêtements. Quand nous sommes 
arrivés  là-bas, ils nous appelaient déjà papa et 
maman. »

DU SOCCER AU HOCKEY
Selon les règles en  Colombie,  Marcella et 

 Wilson avaient l’âge pour consentir ou non 
à l’adoption.

«  Ils étaient prêts car c’est ce qu’ils 
voulaient. » À partir du 24 novembre, les 
 Sablois sont à  Bogota pour régler les détails 
de l’adoption puis c’est le retour au  Québec 
dans la neige la veille de  Noël.

Un peu plus de 5 mois plus tard, les 
jeunes  néo-québécois sont remarquable-
ment adaptés à leur nouvel environnement. 
Randonnée en raquettes, patinage sur 
glace, cours de natation, bicyclette, trotti-
nette ; les jeunes colombiens se sont accli-
matés rapidement aux mœurs québécoises.

«  Marcella ne veut jamais manquer une 
journée d’école et elle se débrouille déjà 
super bien en français », raconte la maman.

De son côté,  Wilson qui rêvait de 
devenir un joueur de soccer profession-
nel joue maintenant au hockey. Enfin, 
 Deiby connaît tous les prénoms de ses 
camarades en classe et adore  par-dessous 
tout présenter ses nouveaux amis à ses 
parents. Même le rude hiver québécois n’a 
pas entamé leur enthousiasme. «  Lors de 
la première journée de belle chaleur ce prin-
temps, ils trouvaient qu’il faisait trop chaud », 
sourit  Dominique.

Les nouveaux arrivants aiment parler de 
leurs souvenirs en  Colombie, mais jamais pour 
dire qu’ils s’ennuient.

«  Il y a un mois, ils se parlaient entre eux 
en espagnol mais là, ils parlent de plus en plus 
en français. On a toujours un dictionnaire sur 
le comptoir pour nous aider. Des fois, on essaie 
de leur parler dans leur langue et ils rient en 
disant que nous inventons des mots », souligne 
 Dominique qui ajoute que le plus grand défi 
pour elle et son conjoint a été l’organisation.

«  Nous n’avons jamais été des gens avec 
un horaire fixe mais là, avec trois enfants 
qui arrivent d’un seul coup, il faut être plus 
organisé mais c’est facile car ils sont toujours 
partants et super agréables. On ne pouvait 
espérer un meilleur mix entre leur personna-
lité et ce que nous sommes comme famille », 
 termine-t-elle.

De  Bogota à  Lac-aux-Sables

Nouvelle administration

Visitez nous: www.loribell.com         391, Chemin du Lac Bell, St-Élie-de-Caxton

Réservation:

819 221-5731

Plage

Camping

OUVERT 

AU PUBLIC

Nouveautés

• Restaurant et casse-croûte 

intérieurs

• Soupers et soirées dansantes 

avec chansonnier

(Pas besoin d’être au camping ou à la 

plage pour venir manger chez nous)

OUVERT À TOUS
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1 Dominique  Lavallée en compagne de ses trois petits derniers :  
Marcella,  Wilson et  Deiby. (Photo courtoisie)
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AUDREY LEBLANC

aleblanc@lhebdojournal.com

TROIS-RIVIÈRES.  À 70 ans, André Auger a rencontré 
pour la première fois ses sœurs en avril dernier. Lui qui n’a 
jamais connu ses parents a récemment découvert l’exis-
tence de ses quatre sœurs. 

M. Auger est un orphelin qui n’a pas été adopté et qui a 
grandi dans la région. Jusqu’à l’âge de 17 ans, il a résidé dans 
des orphelinats de l’Église catholique. Pendant longtemps, il 
n’a pas cherché à connaître ses parents. Il n’aurait peut-être 
même jamais entrepris de démarches pour retrouver sa mère si ce 
n’avait pas été de sa femme, Jacqueline. C’est elle qui l’a encou-
ragé à le faire et qui l’a supporté tout au long du processus.

Et ce processus, il a commencé dans les années 80. À 
l’époque, la loi permettait aux orphelins d’entrer en contact 
avec leur mère si celle-ci en faisait aussi la demande. Chose que 
n’a pas faite la mère de M. Auger. 

«On en est donc resté là jusque vers 1989 quand la loi a 
changé, raconte Jacqueline Auger. Ça disait alors qu’un enfant 
pouvait faire la demande et que la mère serait contactée par 
la suite pour l’informer du désir de son enfant. En faisant ça, 
on a appris que sa mère était décédée en 1984 à l’âge de 53 
ans. C’était évidemment trop tard pour la rencontrer, alors on a 
demandé à connaître son nom.»

Après une série de recherches, André Auger a finalement appris 
que sa mère s’appelait Annette Lafrenière. 

«J’ai fouillé les archives nécrologiques pour trouver son avis 
de décès. C’est à partir de là que tout a déboulé, mentionne M. 

Auger. Au départ, j’ai fait cette recherche pour voir son visage. Je l’ai vu, mais en lisant 
le petit texte qui accompagne la photo, j’ai aussi vu qu’elle avait quatre filles.»

Mme Auger a alors effectué quelques recherches sur le réseau social Facebook dans 
l’espoir de retracer les sœurs de son mari. «Il m’apparaissait plusieurs personnes avec le 
même nom, alors j’avais laissé tomber, mais ça me trottait encore dans la tête», dit-elle. 

À 70 ans, il rencontre ses sœurs

1

1 André Auger en compagnie de ses sœurs Jeannine et Ginette Lafrenière lors 
de leur première rencontre. (Photo courtoisie)

Ma famille, mon histoire
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SUPER SOLDE PRINTANIER

SINGER 1512
•  8 points de base/35 fonctions de points
•  Boutonnière en 4 étapes
• Bras libre
• 3 positions d’aiguille
•  Pression de pied presseur ajustable

SINGER 5511
• 11 programmes de points
• Moteur résistant ultra-rapide 1100 pts/mn
• 3 positions d’aiguille
• Boutonnière automatique 4 temps
• Bras libre pour couture circulaire

SURJETEUSE 14SH654
•  1300 points  à la minute
• Capacité de 3/4-il
• 5 points de inition
•  Entraînement différentiel

P.D.S.F. :
199$

P.D.S.F. :
399$

P.D.S.F. :
549$
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+TX 229$

+TX 299$
+TX

ÆAvant d’acheter ailleurs, venez nous voir !

819 373-2228 CENTRE COMMERCIAL LES RIVIÈRES (situé près de la Banque de Montréal) Entrée #3
Mises de côté acceptées

Suivez-nous sur FACEBOOK SINGER LES RIVIÈRES | WWW.SINGERLESRIVIERES.COM

jusqu’au 31 mai 2019

*sur présentation du coupon 
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Le Regroupement langage 
Québec est ier d’apporter 
sa contribution à une de ses 
associations régionales, 
pour la présentation d’une 
conférence destinée aux 
parents d’enfants vivant avec 
une différence.
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Les sœurs de M. Auger lui ont aussi dit qu’Annette 
Lafrenière était une femme très courageuse. «Elle est 
partie de chez elle à l’âge de 12 ans. Elle s’est retrouvée à 
Saint-Alexis-des-Monts. Elle avait 16 ans quand elle m’a 
eu, indique M. Auger. Elle a eu plusieurs problèmes, mais 
elle s’est reprise en main et elle a 
élevé seule ses quatre filles.»  

Au cours des nombreuses 
démarches qu’il a traversées pour 
retrouver sa mère, André Auger a 
vécu des moments d’hésitation. 
Mais le voilà maintenant bien heu-
reux d’en être arrivé là où il est 
maintenant. 

«Je me demandais parfois si ce 
que j’allais apprendre allait vraiment changer quelque chose, 
explique-t-il. J’ai vécu comme ça pendant 70 ans. Qu’est-ce 

que ça aurait bien pu changer à ma vie? Eh bien, ce que ça 
change, c’est que je sais maintenant que j’ai des sœurs que 
je peux apprendre à connaître.»

«C’est certain que je n’ai jamais pu rencontrer ma mère, 
mais si j’avais pu, je l’aurais remercié de m’avoir donné la 

vie. Elle aurait pu se faire avorter, 
mais elle ne l’a pas fait et j’ai pu 
profiter de la vie pendant 70 ans», 
conclut André Auger.

En juin, il devrait connaître 
le nom de son père grâce à la loi 
113, qui est entrée en vigueur l’an 
dernier. D’ici là, il aura peut-être 
rencontré ses deux autres sœurs. 
Du mois, au moment d’écrire ces 

lignes, une rencontre entre les cinq enfants devait avoir 
lieu sous peu.  

Un casse-tête 
presque complet

Soyez prêt pour

l’été

381-A, boul. Thibeau, Trois-Rivières / 819 909-4123

NOUVELLE SUCCURSALE à Shawinigan (1592, avenue Saint-Marc)  / 819 731-0588

Vélo électrique
à partir de

1650$
en Mauricie

GRAND CHOIX

Le plus
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Mise au point
Rég.: 3495$

2495$

Graissage complet
Rég.: 7995$

5995$

ENTRETIEN DE VÉLOS
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Une rencontre 
inespérée

Le samedi matin 20 avril, spontanément, Mme 
Auger a agrippé sa tablette électronique avec une 
idée bien précise. Elle a relancé une recherche 
sur Facebook et a finalement trouvé une Ginette 
Lafrenière qui semblait être la bonne. 

«Je lui ai envoyé un message en commentant 
une de ses publications, explique Jacqueline Auger. 
La journée a passé, puis je suis retournée sur la 
publication le soir pour m’apercevoir que mon mes-
sage avait été effacé. J’ai donc renvoyé un autre 
message avec beaucoup plus de détails.»

Et cette fois, la patience et la persévérance de 
Mme Auger ont porté fruit. Le lendemain, son mari a 
reçu l’appel de l’une de ses sœurs. «André était ému, 
se souvient-elle. Ils se sont parlé et ont planifié de 
se rencontrer dans les heures suivantes.»

Lors de cette première réunion familiale, André 
Auger a fait la connaissance de deux de ses sœurs. 
«Ça me faisait drôle de vivre ça, mais en même 
temps, ça me faisait vraiment plaisir, confie-t-il. 
Elles sont gentilles et généreuses.»

«Bien entendu, on a parlé de notre mère, pour-
suit ce dernier. Jamais elles n’ont été au courant de 
mon existence. Ma mère n’y a jamais fait allusion. 
Elles m’ont dit que c’était une femme très secrète.»

«Ça me faisait drôle de vivre 
ça, mais en même temps, ça 

me faisait vraiment plaisir.»

- André Auger



PIER-OLIVIER GAGNON

pogagnon@lechodemaskinonge.com

LOUISEVILLE. Face à des moments dif-
ficiles, 

il serait facile pour bon nombre de gens 
de baisser les bras, mais pour la 
famille Valois, ces épreuves se sont 
transformées au fil du temps en 
opportunités.

Tous deux originaires de Saint-
Ignace-de-Loyola, dans Lanaudière, 
Charlène Guertin et Guillaume 
Valois forment un couple depuis 
l’adolescence.

Plus jeune, Guillaume a fait le 
choix de quitter le secondaire deux ans 
seulement après y être entré. Il a fina-
lement récolté son diplôme d’études 
secondaires en poursuivant ses études 
aux adultes.

«L’intérêt pour l’école était là, 
mais c’était juste plus difficile pour 
moi», relate-t-il.

Avec une force de caractère exem-
plaire et la persévérance, M. Valois a 
rejoint sa tendre moitié issue d’une 

école privée avec un parcours plutôt linéaire 
au niveau collégial.

Souhaitant tous les deux atteindre 
les études supérieures, ils ont fait équipe 
ensemble en misant sur les forces de chacun 
pour notamment assurer leur réussite. «Nous 
sommes entrés à l’Université Laval de Québec 
et avons emménagé dans un appartement deux 
et demi pendant cinq ans. Guillaume avait de 
difficulté à écrire et il faisait beaucoup de 
fautes de français. Entre les cours, nous avons 
fait ensemble du rattrapage et des dictées à la 
maison. Ce n’était pas toujours évident. Il a 
travaillé fort et il a pu obtenir de beaux résul-
tats», commente Charlène Guertin.

Elle au baccalauréat en anthropologie, lui 
en sciences politiques. La flamme était si vive 
entre les deux qu’ils ont décidé de se marier 
et de donner naissance à un premier enfant. 
Ophélie s’est pointé le bout du nez pendant la 
maîtrise de sa maman, alors que le père termi-
nait un certificat en communication.

Une famille soudée et résiliente

2093, rue Bellefeuille, Trois-Rivières | 819 374-4604 | www.leopoldduplessis.com
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1 Guillaume, Arnaud et Ophélie Valois ainsi que Charlène Guertin. 
 (Photo Pier-Olivier Gagnon)
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Ayant décidé de compléter leur parcours sco-
laire à distance, les jeunes amoureux ont fait le 
choix de revenir s’établir dans Lanaudière. 

Charlène a d’abord travaillé comme chargée 
de projet pour le développement des politiques 
municipales dans la MRC d’Autray et dans la 
MRC de Matawinie. Pour sa part, Guillaume est 
devenu journaliste dans la presse hebdoma-
daire à Joliette avant de faire le saut sur la 
scène politique pour devenir attaché politique 
d’un député fédéral. 

Parallèlement à la vie professionnelle, le 
couple caressait le rêve d’acquérir une maison 
ancestrale pour élever leur famille et bâtir leur 
propre fermette. Celui-ci ne s’est toutefois pas 
concrétisé si facilement.

Le couple a perdu plus de 30 000 $ dans 
un projet de rénovation de leur domicile à La 
Visitation-de-l’Île-Dupas. 

«Il y a eu de la malfaçon de l’entrepreneur. 
On s’est ramassé avec des moisissures à l’inté-
rieur. Nous avons quitté notre domicile pen-
dant neuf mois parce qu’on ne pouvait plus 
l’habiter. Il y a eu de la médiation. Ç’a été une 
dure épreuve au point de vue financier, mais 
aussi sur le plan psychologique. On a vécu 
beaucoup de stress. Une fois le dossier réglé 
et en prime des moyens financiers très limités, 
nous avons décidé de vendre notre maison à 
perte et sans garantie, confie Mme Guertin. En 

plus, j’étais enceinte d’Arnaud. Il fallait vendre 
notre maison parce qu’elle n’était pas assez 
grande. Nous étions aussi en transition profes-
sionnelle. Ça mettait beaucoup de pression sur 
notre famille».

Lors de cette période, Charlène et 
Guillaume, alors épuisés, ont décidé de consul-
ter des professionnels de la santé pour obtenir 
de l’aide. C’est à ce moment, en 2016, que M. 

Valois a reçu un diagnostic de trouble de déficit 
de l’attention avec hyperactivité (TDAH). Pour 
sa part, Mme Guertin a appris quelques années 
avant qu’elle vivait avec un trouble anxieux 
généralisé. «J’étais complètement décousu et 
je sautais d’un dossier à l’autre sans les mener 
à terme. Je ne voyais pas le bout. C’était aussi 
un test pour l’humilité», commente le père de 
famille.

«Plus rien ne fonctionnait et moi je n’étais 
plus capable. Je gérais tout! J’angoissais 
vraiment beaucoup et parfois pour pas grand-
chose. Guillaume était incapable de garder le 
focus sur quelque chose. Je devais toujours le 
remettre à l’ordre. Nous étions pris dans un 
tourbillon qui n’arrêtait pas. Il fallait consulter 
parce que nous étions rendus très malheureux», 
se souvient-elle.

Retour à la source
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Du 21 juin 2019 au 1er novembre 2020

museedesreligions.qc.ca

« ET EN 1948, JE SUIS ARRIVÉ AU CANADA »

L’HOLOCAUSTE EN SIX DATES

2 AUTRES  
EXPOSITIONS

À voir

26 avril au 17 novembre 2019
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 ■NOUVELLE VIE HEUREUSE

Leur parcours tumultueux et parsemé d’em-
bûches s’est avéré très formateur et riche en expé-
riences. À l’été 2017, la famille Valois a finalement 
trouvé la maison de ses rêves à Louiseville. Le 
couple se trouve aujourd’hui en pleine possession 
de ses moyens et se considère plus heureux que 
jamais. 

«On voulait être près de la terre. On a trouvé 
cette magnifique maison et dans une ville par-
faite pour accueillir notre belle famille. Nous nous 
sommes bien intégrés. Nous avons recréé notre 
réseau, nous avons nos petits animaux et nous 
nous efforçons de profiter de chaque moment dans 
ce nouvel environnement», souligne Mme Guertin.

«On s’aime gros. On a une pleine confiance 
en nous. On se dit que peu importe où on va être 

dans la vie, on va toujours savoir recréer ce havre 
de paix là dans lequel nos enfants peuvent évoluer 
et s’émanciper sans aucune retenue. On fait juste 
en profiter», poursuit-elle.

Ensemble depuis bientôt 18 ans, Charlène 
Guertin et Guillaume Valois estiment que la fran-
chise et l’honnêteté ont grandement contribué 
voir la lumière au bout du tunnel. 

«Les orages, les gros défis et les grosses 
embûches sont derrière nous. On fait juste planer 
dans le bonheur présentement. Depuis qu’on est ici 
à Louiseville, on est vraiment à l’étape de récolter 
les fruits de notre labeur. Nous sommes revenus 
à la base en mettant la famille au cœur de nos 
priorités. On a su tracer la ligne pour maintenir un 
équilibre de vie avec le travail et notre famille».

Ce qui caractérise le mieux cette famille, c’est 
la solidité de leurs liens et la capacité à surmonter 
les épreuves. Depuis quatre ans, Guillaume œuvre 
dans le milieu syndical. Il est responsable des 
communications et de la recherche de l’Association 
internationale des machinistes et des travailleurs 
et travailleuses de l’industrie aérospatiale.

D’ailleurs, il fera sous peu la publication d’un 
ouvrage historique de 155 pages portant sur l’in-
dustrie aérospatiale et des recommandations pour 
améliorer les conditions de travail dans ce milieu. 

Cumulant une dizaine d’années d’expé-
rience en développement social, Charlène est, 
depuis septembre dernier, à l’emploi de la Table 
des partenaires du développement social de 
Lanaudière.
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•  Boîtes de leurs et de légumes

•  Fines herbes

•  Accessoires et engrais pour jardinage

 intérieur et extérieur

•  Arbres - Arbustes - Vivaces

•  Paillis

•  Terre et compost première

 qualité en sac et en vrac

Doris Brodeur et Louis Dessureault, props.

Nous avons tous  

les accessoires, les engrais  

ainsi que les terreaux  

pour la culture de votre  

cannabis médical.

SPÉCIAL Fleurs annuelles 

sélectionnées en pot  

3 ½ – 4 ½

 295$

Avec tout achat, 
courez la chance de 

GAGNER  
un des deux  

certiicats-cadeaux 

d’une valeur de 

50$

Tirage 1er juillet 2019

1391, Rang des Pointes, St-Tite Tél. 418 365-5683 

www.domainedespointes.com

Heures d’ouverture:

Du lundi au vendredi 8 h 30 à 17 h 30

Samedi et dimanche  

8 h 30 à 16 h 00

Recherchez l’enseigne du  Domaine des  Pointes !

Ma famille, mon histoire

JONATHAN COSSETTE

jcossette@lhebdojournal.com

TROIS-RIVIÈRES. Marie-
Josée, Sylvie et Robert Tardif 
sont impliqués depuis plus de 
30 ans dans le domaine com-
munautaire à Trois-Rivières. 
Ce sont d’ailleurs eux qui ont 
permis au Centre d’organi-
sation mauricien de services 
et d’éducation populaire 
(COMSEP) de voir le jour. 

Vous connaissez l’expression 
qui dit: «La pomme ne tombe 
jamais loin de l’arbre»? Eh 
bien les Tardif la représentent 
bien, eux qui ont bénéficié de 
parents et de grands-parents 
modèles.

«Notre grand-père mater-
nel est Émilien Robert. Il était 
dans une coopérative dans 

le quartier Sainte-Marguerite avec le curé 
Chamberland, entre autres. Ils ont réuni des 
citoyens et ont formé un comité organisateur. 
Ils ont ensuite construit les dix premières mai-
sons, allant jusqu’à 420 logements», se sou-
vient Sylvie Tardif, cofondatrice et coordonna-
trice chez COMSEP.

«On a été élevé dans cette philosophie de 
vie là, renchérit Marie-Josée Tardif, coordon-
natrice-adjointe et cofondatrice de l’organisme 
COMSEP. Notre grand-mère avait 12 enfants et 
elle cuisinait pour sa famille dans le temps des 
Fêtes. Elle en faisait plus pour en offrir aux 
gens les plus démunis du quartier. Notre père 
était délégué syndical chez Hydro-Québec et 
président du syndicat de la Mauricie. Il défen-
dait des droits et donnait des voix aux per-
sonnes en situation de pauvreté. Dans le cas 
notre mère, c’était davantage la coopération et 
la mise en valeur des partenariats.»

L’histoire de Sylvie, Marie-Josée et Robert 
s’est quant à elle amorcée le 16 novembre 
1986. 

Des générations de générosité

1 Marie-Josée, Robert et Sylvie Tardif. (Photo Jonathan Cossette)
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Vos pharmaciens de famille au grand cœur

Sauvez du temps

RENOUVELEZ
VOS ORDONNANCES

EN LIGNE!

ACCÉDEZ AU 

RENOUVELLEMENT

EN LIGNE EN  

4 ÉTAPES FACILES.

Rendez-vous au
familiprix.com ou

sur l’application mobile
pour activer votre  

compte

PHARMACIE DANIEL DESCHÊNES
2851, rue Laflèche, Saint-Paulin  819 268-2697
60, rue Notre-Dame, Saint-Alexis-des-Monts  819 265-2697
190, rue Saint Honoré, Bur. 120, Saint-Étienne-des-Grès  819 535-6500 / 1 800 809-0839

PHARMACIE HÉON ET LAPIERRE
4825, Bouvet, Bécancour, sect. St-Grégoire  819 233-3230
451, av. Godefroy, Bécancour, sect. St-Grégoire  819 606-0106
1785, boul. du Carmel, Trois-Rivières  819 840-2756

PHARMACIE VERMETTE  
ET C. PARENT
776, boul. St-Maurice,  
Trois-Rivières

819 374-6284

PHARMACIE ANNE-JULIE BOUCHER 
& VINCENT VANDAL
6515, rue des Alpes,  
Trois-Rivières

819 841-3666

PHARMACIE
MICHAËL TOURIGNY 
4145, boul. de Shawinigan-Sud, 
Shawinigan

819 731-0809

PHARMACIE M. DESCÔTEAUX,  
K. DUPONT ET E. MATTEAU 
181, Rue Principale,  
St-Boniface-De-Shawinigan

819 535-3775
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«Je m’étais retrouvée dans Lanaudière du 
côté d’un organisme qui ressemblait à ce qu’est 
devenu COMSEP. J’en ai parlé à Marie-Josée 
et à Robert d’abord, puis à du monde qu’on 

connaissait par la suite. On a créé un comité de 
12 personnes et on a démarré COMSEP alors que 
j’étais encore là-bas», raconte Sylvie.

De son côté, Robert Tardif s’est retrouvé 

chez les Artisans de la Paix le 4 mai 2009, 
lui qui vient de célébrer son 10e anniversaire 
d’embauche. «J’avais perdu mon emploi en 
foresterie dû à une crise générale et j’étais 

revenu à COMSEP. Par contacts, les Artisans de 
la paix ont approché Sylvie et elle m’a référé. 
J’ai passé l’entrevue comme tous les autres et 
j’ai finalement eu le poste», se souvient-il.

En discutant avec eux, une autre expres-
sion me vient en tête: «L’argent ne fait pas 
le bonheur». 

«On veut tous de l’argent pour vivre. Pour 
nous aussi l’argent est important, mais ce 
n’est pas la fin à obtenir. Ce qu’on priorise, 
c’est d’aimer notre travail et d’être valorisé par 
ce que l’on fait. La priorité, c’est de se réali-
ser. On est heureux dans ce qu’on fait et les 
gens sont heureux. On a l’impression de faire 
quelque chose pour la société. Quand on voit 
une personne déconstruite se relever et nous 
dire qu’on lui a sauvé la vie, c’est payant», 
témoigne Sylvie.

«J’ai travaillé dans le domaine du privé et 
je m’étais dit que la journée où j’allais perdre 
la motivation, j’allais quitter, confie pour 
sa part Marie-Josée. J’ai cherché du travail 

dans le monde communautaire, et quand ils 
ont réalisé ici (chez COMSEP) que je voulais 
me diriger vers le communautaire, le comité 
s’est réuni et ils ont décidé de m’accepter en 
baissant leur salaire. C’était généreux comme 
ça ne se peut pas, mais c’est ça le domaine du 
communautaire.» 

Les Tardif ont toujours eu «le coeur à la 
bonne place» et ils aiment faire la différence. 
Pour eux, ce n’est pas qu’un travail, mais bien 
une passion d’aider les gens dans le besoin.

«Le plus important dans mon travail, c’est 
de permettre à des gens exclus de reprendre 
leur place dans la société et leur permettre de 
retrouver une certaine qualité de vie, affirme 
Sylvie. Vous savez, ça devient comme notre 
deuxième famille, tout comme mes collègues. 
Ma retraite approche et chaque fois que j’en 

parle, j’ai une boule d’émotions qui monte. Ce 
travail est une passion et j’ai de la misère à 
accepter que je vais perdre tout ça du jour au 
lendemain.»

«Et notre solidarité n’est pas seulement 
dans le domaine du communautaire. En 1993, 
je travaillais en foresterie et j’avais un rêve 
d’avoir un chalet sur le bord de l’eau. J’en ai 
parlé à Sylvie et elle caressait le même rêve, 
sans le savoir. Et bien nous avons approché 
Marie-Josée et on a construit notre chalet 
sur le bord de l’eau en 1994. On n’avait pas 
d’argent, et on a mis l’épaule à la roue tout 
un chacun», ajoute Robert. 

«Pour vous dire comment nous sommes 
tissés serrés: nous avons acheté notre premier 
duplex ensemble également. Si l’un de nous 
trois est dans le trouble, on va accourir pour 

l’aider», ajoute Sylvie.
Qu’adviendrait-il si on leur offrait de quit-

ter le monde du communautaire?
«Non, jamais! Nous avons eu des offres du 

CIUSSS et d’Emploi Québec, mais nous avons 
refusé. Pour ma part, j’enseigne un seul cours 
à l’université, et ce volontairement, car j’ai 
fait le choix de rester chez COMSEP. J’aime 
mon travail et j’aime toute la formation dont 
on a besoin pour toujours rester à l’affût», 
souligne Marie-Josée.

«De mon côté non plus. J’ai déjà été 
impliqué dans d’autres domaines et ça me 
sert aujourd’hui dans le sens où j’ai à gérer 
les Artisans, trois friperies, une tablée et un 
nouveau magasin. J’y trouve l’aspect d’en-
trepreneurship alors mes deux carrières se 
rejoignent», conclut Robert.

L’argent ne fait pas le bonheur



Apportez cette publicité 
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Ma famille, mon histoire

SANDRA LACROIX

sandralacroix@icimedias.ca

NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL. 
A n d r é a n n e  V i a u , 

Stéphane Bissonnette et Dominick Viau-
Bissonnette ont un parcours peu commun. 
C’est que le père, la mère et le fils forment 
un trio d’étudiants 

en Techniques de l’informatique au Collège 
Shawinigan.

On l’a souvent entendu: il n’est jamais 
trop tard pour suivre ses passions. C’est cette 
philosophie qui a poussé le couple Andréanne 
Viau et Stéphane Bissonnette à réorienter leur 
carrière et à entamer, à la rentrée 2017, un 
nouveau cheminement scolaire. Cette fois, 
l’aventure allait se vivre aux côtés de leur fils 
Dominick, qui commençait une double forma-
tion collégiale: en informatique au Collège 
Shawinigan et au Conservatoire de musique de 

Trois-Rivières.
Si certains ont pu trouver la situation par-

ticulière au début, du fait qu’un jeune vient 
à l’école avec ses deux parents, leur regard a 
rapidement évolué: ce sont plutôt trois col-
lègues de classe qui forment une équipe hors 
pair. 

Andréanne et Stéphane ne sont pas là 
pour chapeauter leur garçon, loin de là. Ils 
veulent simplement apprendre, tout comme 
les autres étudiants. Ils ont d’ailleurs démon-
tré rapidement qu’ils avaient leur place dans 

Sur les bancs d’école… en famille!

Une famille qui fait sa marque
En plus de concilier les études, le travail et la famille, les Viau-Bissonnette s’impliquent 

dans plusieurs activités parascolaires proposées au Collège Shawinigan. Ils se sont d’ailleurs 
illustrés dans plusieurs compétitions d’envergure, notamment: une 3e position à l’intercol-
légial de création de jeux vidéo, à Valleyfield, un prix Coup de cœur à la compétition de 
jeux vidéo de l’entreprise Shift, à Bécancour, ainsi que la demi-finale de la compétition 
d’envergure FIRST Robotique.

Tout récemment, le Collège Shawinigan leur a décerné la bourse Exploit de l’année, à 
l’occasion de son gala de la réussite.

L’une des forces de leur équipe, c’est aussi que Dominick assure la musique et les 
arrangements musicaux sur leurs projets de jeux vidéo.

«J’ai commencé la musique au primaire et j’ai continué au secondaire. Depuis secon-
daire deux, je suis au conservatoire et je continue pour avoir mon diplôme environ dans 
les mêmes temps qu’ici, au Collège», note-t-il.
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Location
• Motomarine • VTT  
• Ponton • Bateau  

• Côte à côte  
• Spyder • Moto

2850, rue des Apprentis, Shawinigan 1 877 538-8899

www.maximumaventure.com Suivez-nous

380, rue des Dubois, Shawinigan

819 533-2376
www.maximum-marine.com

• Réparation et entretien     

• Entreposage sécuritaire

• Réparation ibre de verre gel-coat

•  Transport et entretien de bateaux et pontons

• Esthétique bateau complet (cire et compound)

PRÉPAREZ VOTRE BATEAU POUR L’ÉTÉ!

Suivez-nous
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Pour une aventure inoubliable !
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le programme.
«Au début, ça faisait vraiment bizarre, 

mais aujourd’hui, on est vus comme trois 
collègues de travail et c’était à ça qu’on vou-
lait en venir», mentionne le père, Stéphane 
Bissonnette.

Pour conjuguer les études, le travail et 
la vie de famille, il faut une planification 
infaillible. «Notre force, c’est qu’on sait s’or-
ganiser. Le rush de fin de session, on fuit ça! 
Un travail pour nous, ça commence un mois 
et demi avant tout le monde», racontent-ils 
en riant.

Même si on décèle facilement le plaisir 
et l’enthousiasme qu’ils mettent dans leurs 
études, il ne faut pas penser que c’est tou-
jours facile. «C’est certain que ça demande 
beaucoup d’organisation, mais étant donné 
qu’on est capable de segmenter, les travaux 
progressent bien», précise la maman.

 Il faut savoir que la famille de Notre-
Dame-de-Mont-Carmel compte trois autres 
enfants, deux jumelles de 15 ans et un gar-
çon plus âgé qui n’habite plus dans la mai-
son familiale. En plus d’aller à l’école le jour, 
le papa, Stéphane, travaille de soir comme 
intervenant en toxicomanie et en itinérance 
au Centre Roland-Bertrand.

Au printemps 2020, Andréanne, 
Stéphane et Dominick seront tous les 
trois diplômés du Collège Shawinigan. 
Ils prévoient poursuivre leurs études en 
automatisation à l’École de technologie 
supérieure (ETS) de Montréal. 

«C’est l’expérience qu’on a vécue avec 
FIRST Robotique qui nous amène à nous 
inscrire à l’ETS en robotisation», affirme 
Stéphane.

«On a vraiment accroché et on s’est 
rendu compte que c’était vers ça qu’on 
voulait s’en aller», ajoute Andréanne.

Pour l’avenir, qui sait où le trio se 
retrouvera, mais pour l’instant, ils ont de 
nombreux projets en tête: tondeuse auto-
nome intelligente, souffleuse autonome 
intelligente, serre intelligente, etc.

«Est-ce qu’on va s’en aller du côté tra-
vailleur autonome, partir quelque chose de 
notre côté, est-ce qu’on va aller travail-
ler pour une entreprise, on ne sait pas, 
souligne Andréanne Viau. Jusqu’à main-
tenant, la seule certitude qu’on a, c’est 
qu’on veut revenir dans la région.»

 CAP SUR L’AVENIR

1 Dominick Viau-Bissonnette, Andréanne Viau et Stéphane Bissonnette 
forment une équipe hors du commun. (Photo Sandra Lacroix)



Voisin de la Cité de l’Énergie. 
À 3 minutes à pied du centre-ville de Shawinigan

  ruop tuot eD
des vacances 

exceptionnelles 
à prix abordable

Dépaysement complet tout près de chez-vous !

 

Réservez dès maintenant 819 536-7155 / www.ilemelville.com

• Prêt-à-camper • Auberge, chalets, camping

• D’Arbre en Arbre • Embarcations nautiques

• Piscine • Vélos (piste cyclable)
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Ma famille, mon histoire

STÉPHANE LÉVESQUE
redaction@lecourriersud.com 

SAINT-LÉONARD-D’ASTON.  La 
musique fait partie de la vie de Manon 

Doucet depuis sa tendre enfance. 
Aujourd’hui, elle est heureuse de parta-
ger sa passion avec ses deux filles Cindy 
et Émilie. Un bonheur qui s’est concrétisé 
sur les scènes prestigieuses du Festival 

de jazz de Montréal, du Club soda 
etde la salle Maurice O’Bready de 
Sherbrooke.

«À quatre ans, je me plaisais déjà 
à suivre mon père Omer qui était 
membre de la chorale à l’église de 
Saint-Léonard-d’Aston, mon village 
natal, se souvient Manon Doucet. Bien 
assise à ma place, j’entonnais avec lui 
les chansons de la messe de Noël.»

Remarquant son intérêt mar-
qué pour le chant, ses parents l’ont 
inscrite à des cours de chant et de 
piano. Au fil du temps, elle a chanté 
dans plusieurs mariages, funérailles 
et autres événements de la région, 
toujours accompagnée par les 
musiciens Francine Lafond et Réal 
Deschenes. 

Un jour, Francine et Réal, aussi 
enseignants de musique, lui font 
part d’un grand projet qu’ils allaient 
mettre en place à l’école Jean XXIII 

de Saint-Wenceslas : l’Harmonie la Riveraine. 
Faire de la musique tous les jours à l’école, 
le rêve! La maman passionnée de musique 
s’empresse d’y inscrire ses deux filles, Cindy et 
Émilie, ainsi que Yannick, son fils.

C’est dans cette école conciliant musique et 
étude de la Commission scolaire de la Riveraine 
que Cindy y a étudié le trombone et Émilie les 
timbales et, par la suite, la trompette. Yannick 
s’initiera au saxophone et à la basse électrique, 
mais laissera la musique au secondaire.

Cet ensemble participant à différent con-
cours, sa directrice, Francine Lafond, a la bonne 
idée d’y intégrer des pièces chantées. Manon 
est alors recrutée par sa musicienne d’antan. 
Elle aura la chance unique d’être amenée à 
chanter, accompagnée de l’harmonie dans 
laquelle se trouvent ses enfants musiciens. 

Et cela perdure!
«Cindy et Émilie continuent de s’impliquer 

dans certains ensembles musicaux, dont 
l’Orchestre à vents du Centre-du-Québec. 
Pourquoi ne pas faire comme dans le temps et 
demander à maman de venir chanter Respect 
d’Aretha Franklin? Évidemment, je me suis 
empressée d’accepter. Cette chanson est 
presque devenue ma marque de commerce», 
dit-elle en riant.

TROIS DOUCET ET LEBOEUF 
SYMPHONIQUE

Quelque temps plus tard, Manon Doucet 
renoue avec Danielle Godbout et Michel 
Kozlovsky, d’anciens professeurs de sa fille 
Cindy, qui ont lancé l’Orchestre POP de 
Trois-Rivières. 

«Ils étaient sur le point de monter un spec-
tacle de rock symphonique avec Breen Leboeuf. 
En quelques minutes l’idée me vient: pourquoi 
ne pas chanter avec Breen comme choriste et 
Cindy comme tromboniste. Aussitôt demandé 
aussitôt réalisé. Le spectacle de l’orchestre a 
été un tel succès que des supplémentaires sont 
à l’horaire en mai», relate Manon 

En plus, Émilie a joint l’Orchestre POP de 
Trois-Rivières à l’automne 2018. Les trois 
Doucet partageront de nouveau la scène les 
25 et 26 mai à la Maison de la culture de 
Trois-Rivières.

Ce retour au beau temps du primaire qui 
n’est pas sans déplaire à Cindy Doucet-Houle. 
Comme ce fut le cas pour Manon avec son 
père, Cindy suivait sa mère lors de concerts, 
messes de Noël, funérailles et mariages où elle 
chantait. 

«En 2001, j’ai été admise au Conservatoire 
de musique de Trois-Rivières en trombone dans 

Unies par la vie, unies par la musique
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SPAS • MEUBLES DE JARDIN • GAZEBOS
Les tax sont payables à l’achat -  Les conditions d’emprunt et les taux d’intérêt peuvent être modiiés en tout temps par les institutions bancaires. Voir détails en magasin. **La piscine  NOVO 15’ au prix de 1399 $ 
n’inclut pas la livraison, l’installation et n’est pas équipée. #  Le paiement aux semaines (60 mois) est basé sur un inancement à taux  VARIABLE à 7,45 %. Intrigue - L’obligation totale est de 8 506 $ incluant les 
frais de crédit de 2 506 $. ✝ Le paiement aux semaines (120 mois) est basé sur un inancement à taux  VARIABLE à 6,95 %. Ces promotions ne peuvent être jumelées à aucune autre promotion et sont valables du 
15 mai au 29 juin 2019. Les produits et promotions peuvent varier d’un magasin à l’autre et ne sont pas applicables dans les centres de liquidation. -  Photos à titre d’illustration seulement, oreillers décoratifs non 
inclus. -Malgré le soin apporté lors de l’impression de ce feuillet, certaines erreurs ont pu s’y glisser. Si tel est le cas, nous vous en ferons part dans nos magasins.

Shawinigan 4655, boul. de Shawinigan-Sud  819.536.2020
Trois-Rivières 5825, boul. Gene H-Kruger 819.375.7771

NOVO 15’

1489 $
/mois

3099 $

TOUT ÉQUIPÉ 
 ET  INSTALLÉ

THERMOPOMPE
À partir de

1 299 $

BBQ
À partir de

26999 $
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2771, 105e  Avenue,  Shawinigan-Sud  

819 536‑5926

· Surplus d’inventaire

· Fin de lot

· Produits discontinués

· Produits réguliers 
  à prix liquidation

GRANDE 

OUVERTURE  
15 MAI
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la classe de Robert «Bob» Ellis où j’ai 
étudié jusqu’en 2009 en obtenant un 
diplôme d’études supérieures. Bien que 
j’aie fait des études en musique et que 
j’aie joué un peu partout, j’ai toujours 
eu des projets qui incluaient ma mère 
et ma sœur. Alors, le fait de les retrou-
ver toutes les deux à l’Orchestre Pop 
est la continuité de ce qui a toujours 
été». 

Elle ajoute: «Dans la vie, lorsque 
nous vivons des expériences extraor-
dinaires qui sont riches en émotions, 
il est difficile de les raconter à nos 
proches, car les mots nous manquent 
pour exprimer la grandeur des senti-
ments vécus. Ce qui est génial dans 
notre cas, c’est qu’en répétition et 
en concert, nous vivons exactement 
la même chose. Alors, lorsque le 
public se met à applaudir sans fin et 
à crier leur joie durant les spectacles, je sais 
que ma mère et ma sœur ont le même senti-
ment euphorique que moi. Ensuite, dans les 
heures et les jours qui suivent, nous pouvons 
nous parler de l’expérience vécue et nous nous 
comprenons». 

Même sentiment de plénitude chez sa 
sœur Émilie: «Cela me réjouit de pouvoir une 
fois de plus partager la scène avec ma mère 
et ma sœur, car elles sont l’essence même de 
ma passion pour la musique», qui précise que 

c’est toute la famille, des arrière-
grands-parents aux enfants qui assistent aux 
spectacles. «Nous aimons bien penser que nous 
transmettons la passion à la génération suiv-
ante», de conclut-elle.

1 Cindy et Émilie Doucet 
(Photo courtoisie)

2 Manon Doucet à l’œuvre. 
(Photo courtoisie)
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HYBRIDE 

BRANCHABLE

JUSQU’À 12 500$ DE RABAIS 
GRANDE LIQUIDATION DES DERNIERS 

OUTLANDER PHEV 2018

POUR UN CHOIX  
INTELLIGENT ET  

ÉCOLOGIQUE

12  500 $ DE  RABAIS*
* INCLUANT RABAIS GOUVERNEMENTAUX
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FAITES VITES!

France Cossette • teinturecalfeutrant.com
Tél.: 1 877 365-4443 • 1 418 365-4444

597, route 153, St-Tite
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CALFEUTREZ LES
INFILTRATIONS
UNE FOIS POUR
TOUTES...

DÉCOUVREZ NOS HUILES
ÉCOLOGIQUES HAUT DE GAMME POUR
PATIO, QUI NE S’ÉCAILLENT PAS!

Vene
z

cherc
her

vos

VIS À CHARPENTE
POUR BOIS MASSIF
Dimensions de vis disponibles :
2 pouces à 24 pouces

Ma famille, mon histoire
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POUR BIEN NOURRIR TOUTE

LA FAMILLELA FAMILLE
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IGA extra Thibeau
645, boul. Thibeau,  
Trois-Rivières

IGA Jean XXIII
6060, boul. Jean-XXIII,  
Trois-Rivières

IGA Sainte-Marguerite
1305, rue Sainte-Marguerite
Trois-Rivières

IGA Marché Clément 
Louiseville - Nicolet
714, boul. St-Laurent Ouest , Louiseville
2000, boul. Louis-Fréchette, Nicolet

Ma famille, mon histoire
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PATRICK VAILLANCOURT

pvaillancourt@lhebdodustmaurice.com

SHAWINIGAN. Un nouveau pays, une 
nouvelle ville, une nouvelle mentalité, un 
nouveau travail, un nouveau commerce, et 
avec tout ça, une nouvelle vie  remuait dans 
le ventre de Harmeet Kaur Agroia qui venait 
de s’établir à Shawinigan avec son conjoint 
Shuaib Johre en 2017.

Originaire de l’Inde, le couple s’est lancé en 
affaires en ouvrant le restaurant de type indien 
le Taj Mahal à l’angle de la promenade du Saint-
Maurice et de l’avenue Willow.

Le restaurant a ouvert ses portes en octobre 
2017 alors que Mme Kaur Agroia était enceinte 
de 6 mois. C’est en janvier 2018 qu’est née la 
petite Eshal.

C’est en raison d’un nouvel emploi chez 
CGI pour madame que le couple est venu s’ins-
taller à Shawinigan. La méconnaissance d’un 
nouveau pays et d’une nouvelle culture a fait 
peur au couple, mais il a tout de même risqué 
l’aventure, tout en se lançant dans deux projets 

importants: un commerce et un enfant.
«Quand j’ai su que je pouvais avoir 

un emploi chez CGI, je suis venue visiter 
Shawinigan pour voir si ça allait me plaire. Dès 
mon arrivée, j’ai aimé et j’étais contente d’être 
ici.  Pour la qualité de vie et le fait d’être près 
de mon travail. Mais j’ai dû convaincre mon 
mari», explique Harmeet.

Il faut savoir que le couple a quitté l’Inde 
en 2011 pour s’installer à Paris en France. 
Shuaib est allé suivre son cours en hôtelle-
rie et il a été copropriétaire d’un restaurant 
indien. En Inde, il travaillait dans des grands 
restaurants réputés.

«Mon mari hésitait parce qu’il croyait qu’il 
n’y avait pas grand-chose à faire à Shawinigan. 
Mais après une semaine, il a vu comment les 
gens étaient gentils et il a été impressionné 
parce qu’on ne voit pas ça en France. Il a bien 
voulu me suivre, mais il voulait trouver quelque 
chose pour lui aussi. De là est née l’idée du 
restaurant, et en plus, il n’y avait pas de res-
taurant indien», ajoute Harmeet.

C’était un retour d’ascenseur. Elle avait 

suivi son mari en France, alors c’était à son 
tour de suivre sa femme au Québec.

Ce changement de vie n’a pas été simple. 
Après sa journée de travail, Harmeet venait 
rejoindre son mari au restaurant pour réaliser 
le service, tout en étant enceinte.

« Il a bien voulu me suivre, mais il 
voulait trouver quelque chose 

pour lui aussi. De là est née l’idée du 
restaurant, et en plus, il n’y avait 
pas de restaurant indien»

- Harmeet Kaur Agroia

«Les clients étaient compréhensifs. Ça 
n’était pas évident, mais on conserve quand 
même de bons souvenirs», affirme Shuaib.

Si c’était à refaire, est-ce que le couple se 
lancerait avec un restaurant alors qu’il com-
mence une nouvelle vie, en plus du bébé? «Non, 
ç’a été une adaptation difficile», répondent 
ensemble les amoureux.

«Je suis encore sous le charme de 
Shawinigan. J’adore quand nous allons prendre 
des marches en famille sur la promenade du 
St-Maurice.», renchérit Harmeet.

Quelle est la différence entre son restau-
rant en France et à Shawinigan? «Ici, les gens 
donnent beaucoup de pourboire et ça motive à 
travailler. Mais c’est vrai que les mentalités et 
les coutumes sont différentes en France et au 
Canada», précise Shuaib.

Les propriétaires du Taj Mahal veulent vivre 
à Shawinigan et conserver le restaurant le plus 
longtemps possible. 

Est-ce qu’il y a le projet de donner nais-
sance à un nouveau bébé shawiniganais? «Pas 
plus que deux pour conserver notre qualité de 
vie et pour donner une bonne éducation à nos 
enfants», répond Shuaib.

Quand le travail ouvre les portes  
sur une nouvelle vie

1 La petite de 15 mois, Eshal, entourée 
de ses parents, Shuaib Johre et 
Harmeet Kaur Agroia.  
(Photo Patrick Vaillancourt)



53$

ADULTE

13$
98ENFANT

FAMILLE
2 adultes et 2 enfants 

de moins de 12 ans

BILLETTERIE 819 539-6444 OU

EN LIGNE AMOSDARAGON.CA
$

cultureshawinigan.ca
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TOUTE LA VILLE

    en parle
Amélie St-Pierre

directrice générale

Katy Champagne
directrice support aux ventes

Nathalie Martel
directrice stratégies médias

Catherine Larochelle
directrice stratégies médias

Suzanne Blanchette
adjointe-administrative

Josianne Magny
coordonnatrice aux ventes

Marc Lemire
conseiller en solutions médias

Claude Martin
conseiller en solutions médias

Maryse Garant
coordonnatrice aux ventes

Marilyne Desaulniers
conseillère en solutions médias

Suivez-nous sur /hebdojournal      @HebdoJournal  •  www.lhebdojournal.com

TROIS  NOUVEAUX  ADMINISTRATEURS À  LA  CCI3R

CONFÉRENCE GRATUITE POUR LES 

PARENTS D’ENFANTS DIFFÉRENTS
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L’association québécoise de la 

dysphasie  Mauricie et  Centre du 

 Québec souligne le mois de la 

sensibilisation de l’audition et de la 

communication, en vous invitant à 

participer à une conférence offerte 

gratuitement sous le thème "Prendre 

soin de soi en tant que parent d’un 

enfant différent ". Quoique semblable à 

toutes les autres, l’histoire de chaque 

famille est unique. Pour certains 

d’entre nous, il faut parfois être plus 

courageux, et très déterminés à aider 

nos enfants à devenir autonomes et heureux. Il est facile d’oublier de prendre soin de soi, et 

difficile d’apprendre à lâcher prise à certains moments. Nous vous invitons dès maintenant à 

commencer à prendre du temps pour vous, en acceptant d’être des nôtres à cette conférence.

Le mercredi 22 mai 19 h 30

365, rue  Chavigny,  Trois-Rivières

Auditorium de l’école  Chavigny

Réservation requise : 819 691-5245 www.dysphasiemcq.com

UN 5E  BAL DE PRINCESSES POUR LA  FONDATION  RSTR

MÉCANIQUE  ALAIN  BOUCHER : UNE ÉQUIPE DE CŒUR

La  Chambre de commerce et d’industries de  Trois-Rivières (CCI3R) est honorée d’accueillir 

trois nouveaux membres au sein de son conseil d’administration,  ceux-ci qui débuteront en 

juin prochain un mandat de trois ans.

«  En effet, c’est au terme d’une élection parmi les membres de la  Chambre, qui s’est tenue entre 

le 11 avril et le 3 mai dernier, que nous accueillons M. Patrick  Massicotte,  Mme Éloïse  Harvey et 

M. Guylain  Bélanger. Leur expertise respective viendra compléter les forces que nous détenons 

déjà autour de la table, et j’en suis très heureux », mentionne le président de la  CCI3R, M. Marco 

 Champagne. Le conseil d’administration de la  CCI3R souhaite la bienvenue à ces nouveaux 

administrateurs, des gens impliqués, dont les connaissances enrichiront l’organisation 

trifluvienne, tout en contribuant au développement socioéconomique de chez nous.

Le jeudi 9 mai dernier, le centre de réparation automobile  NAPA  AutoCare  Mécanique  Alain 

 Boucher a remis un généreux don s’élevant à 1122 $ à l’organisme  Autisme  Mauricie. Les 

fonds ont été collectés durant tout le mois d’avril, mois de l’autisme qui permet de sensibiliser 

et d’informer la population sur le trouble du spectre de l’autisme.  Jean-Sébastien  Doucet, 

propriétaire, tient à remercier personnellement toute sa clientèle. Encore cette année, nous 

saluons cette initiative formidable !

La  Fondation régionale pour la 

santé de  Trois  Rivières (RSTR) 

est fière d’annoncer que son 

cinquième  Bal de princesses, 

qui s’est tenu le samedi 

27 avril, a généré 13 000 $ pour 

le département de pédiatrie 

du  Centre hospitalier affilié 

universitaire régional (CHAUR) 

du  CIUSSS  MCQ.

Lors de l’événement, 125 fillettes 

âgées de 2  et 10  ans se sont 

présentées au  Salon de  Jeux de 

 Trois-Rivières, vêtues de leurs 

plus belles robes. Plusieurs 

activités leur étaient proposées : 

danse, cinéma, bricolage, 

confection de bijoux, coiffure, maquillage et manucure, bar à bonbons, tirages et plus encore !

Les fonds amassés dans le cadre de cette activité serviront à l’achat d’équipements 

permettant l’amélioration de la qualité des soins et de la qualité de vie lors des naissances et 

de l’hospitalisation des enfants au  CHAUR.
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AVIS PUBLIC 

Prenez avis que la Société de 

transport de Trois-Rivières a 

adopté le règlement suivant :

• Règlement 147-A (2019) 

Modiiant le règlement 

147 (2018) concernant les 

conditions au regard de la 

possession et de l’utilisation  

de tout titre de transport émis 

par la Société de transport de  

Trois-Rivières.

Ce règlement peut être 

consulté à la STTR au 2000, rue 

Bellefeuille à Trois-Rivières en 

communiquant au 819 373-4533. 

Guy de Montigny  

Secrétaire corporatif 

Le 8 mai 2019 

www.sttr.qc.ca

PETITES  ANNONCES  CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236

Conformément aux articles 556 et suivants de la  Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre  C-19) et 539 de la 

 Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre  E-2.2), avis public est, par 

les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de 

la  Ville de  Trois-Rivières quant au chapitre 63 de ses règlements de 2019, de ce qui suit : 

1. Lors de la séance que son  Conseil a tenue le 7 mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté  Règlement 

autorisant l’acquisition de conteneurs à levée frontale et décrétant un emprunt à cette fin de 350 000,00 $ 

(2019, chapitre 63).

2. Les personnes habiles à voter, ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la  Ville de  Trois-

Rivières, peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, 

adresse et qualité et en apposant leur signature dans le registre ouvert à cette fin pour ce règlement. Avant 

d’inscrire ces mentions, une personne doit établir son identité en présentant sa carte d’ assurance-maladie, 

son permis de conduire, son passeport, son certificat de statut d’Indien ou sa carte d’identité des  Forces 

canadiennes.

3. Ce registre sera accessible, de 9 h à 19 h, du lundi 27 mai au vendredi 31 mai 2019 inclusivement, au 

bureau de la soussignée au 1325 de la place de l’ Hôtel-de-Ville.

4. Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 8 216. Le règlement 

pour lequel ce nombre n’est pas atteint sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé vendredi 31 mai 2019, dans la salle réservée 

aux séances du  Conseil située à l’hôtel de ville de  Trois-Rivières, à 19 h 01.

6. Ce règlement peut être consultés au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 00 

et de 13 h 30 à 16 h 30. Il pourra également l’être pendant les heures au cours desquelles les susdits registres 

seront accessibles.

RAPPEL

Est une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de la ville au regard des 

règlements  ci-dessus identifiés : 

  Toute personne qui, le 7  mai 2019, n’est frappée d’aucune incapacité de voter découlant d’une 

manœuvre électorale frauduleuse et qui remplit une des conditions suivantes : 

• être une personne physique domiciliée sur le territoire de la ville de  Trois-Rivières et, depuis au 

moins six mois, au  Québec ;

OU

• être depuis au moins douze mois : 

 le propriétaire d’un immeuble situé sur le territoire de la ville de  Trois-Rivières ;

ou

 l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la ville de  Trois-Rivières.

  Une personne physique doit également, le 7 mai 2019, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle.

_______________________________________________________________________________________

Condition supplémentaire pour les copropriétaires indivis d’un immeuble et les cooccupants d’un 
établissement d’entreprise situés sur le territoire de la ville de  Trois-Rivières depuis au moins 12 mois, 
le 7 mai 2019 : 

  Avoir désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants 

qui sont des personnes habiles à voter, une personne à qui ils ont donné le droit de signer le registre en leur 

nom et d’être inscrite sur la liste référendaire de la  Ville de  Trois-Rivières, le cas échéant.

			➝
➝		  Cette procuration doit être produite avant ou lors de la signature du registre.

_______________________________________________________________________________________

Condition supplémentaire pour les personnes morales dont l’immeuble ou l’établissement d’entreprise 
est situé sur le territoire de la ville de  Trois-Rivières depuis au moins 12 mois, le 7 mai 2019 : 

  Avoir désigné, au moyen d’une résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 

personne physique qui, en date du 7 mai 2019 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté 

canadienne, n’est pas en curatelle, ni déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre 

électorale frauduleuse.

			➝
➝		  La résolution désignant la personne autorisée à signer le registre doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre.

_______________________________________________________________________________________

Nul ne peut être inscrit à plus d’un endroit sur la liste référendaire de la  Ville de  Trois-Rivières. Cette 

interdiction ne s’applique cependant pas à la personne habile à voter qui est désignée comme représentante 

d’une ou de plusieurs personnes morales.

_______________________________________________________________________________________

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-greffière 

Téléphone :  819 372-4604

AVIS PUBLIC

Journées d’enregistrement
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4-1/2 haut duplex, chauffé,  
non éclairé, stationnement.  
Grand-Mère. Juillet.  
819-534-8511 CHAMBRES meu- 

blées, Cap-de-la- 
Madeleine dans  
grande maison.   
300$/ mois, tout  
i n c l u s .  
514-952-7873

HOMME de Trois- 
Rivières, sérieux,  
soixantaine désire  
rencontrer femme  
sérieuse dans  
soixantaine pour   
rencontre amicale,  
but sérieux à long  
t e r m e .  
819-840-6050

MONT-CARMEL: 2-1/2, meu- 
blé, 315$; 3-1/2 bungalow,  
meublé, 365$. Rénovés, la- 
veuse/ sécheuse. Bail.   
819-536-3145

1-1/2, motel nouveau  
concept, pour sinistre,  
vacances, Marmen,  
près sanctuaire. TV,  
internet, tout compris,  
poêle, réfrigérateur,  
cuisinette, long terme  
20$ par jour (30  
jours), court terme  
30$, taxes incluses,   
819-696-0642

SHAWINIGAN: 4-1/2, Lam- 
bert, 3e, triplex, rénové,  
450$. Stationnement. Nicole  
819-538-9995

5-1/2,  grand, paisible lumi- 
neux. 2 stationnements. Près  
de Plaza, avenue, St-Louis,  
Shawinigan. 819-534-8511

ACHETONS: électro- 
ménagers (congéla- 
teurs), articles de re- 
mise, souffleuse, ou- 
tils, bêcheuse, etc.  
Payons comptant.   

819-263-2934

SHAWINIGAN:  
(Secteur Grand- 
Mère) grands  
3-1/2, 4-1/2,  
5-1/2, libres/  

juillet. Chauffés,  
éclairés, rénovés,  
stationnement dé- 
neigé, concierge- 

rie. Site boisé,  
près des services.  

Piscine. Aucun  
chien n’est per- 

mis. Informations  
9h-21h.  

819-533-5149

PRÊT personnel 5,000$+.  
Hypothèque 1ère/2e,  
30,000$+. Aucun cas refu- 
sé.  1-438-821-9485

ESPACEEST.ca Massage 7/7  
naturiste et spa 577-A Notre- 
Dame, Repentigny  
450-932-7990

PRÊTEUR hypothécaire privé  
de premier et deuxième ni- 
veau. Financement rapide  
peu importe votre région.  
Service professionnel. Nos  
taux sont compétitifs et no  
conditions de financement  
flexibles. Financement    Bris- 
son. 1-866-566-7081

MOBILIER salon antique  
pattes lion, divan et fauteuil  
assortis, 900$.  
819-374-8989

MAGNIFIQUE grande ta- 
ble antique (chêne),  4  
chaises,  très bonne  
condition, 819-536-3102

Ana Médium pure, 40 ans  
d’expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/ Mastercard)

SHAWINIGAN-SUD: 113e, 3e  
triplex, beau 4-1/2,  libre,  
390$.  Nicole   819-538-9995

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service #1 au Qué- 
bec! Conversations, rencon- 
tres inattendues, des aventu- 
res inoubliables vous atten- 
dent. Goûtez la différence.  
Appelez le 1-866-553-5652  
pour les écouter ou bien,  
pour leur parler, depuis votre  
cellulaire, faites le #(car- 
ré)6910 (des frais peuvent  
s’appliquer) L’aventure est au  
bout de la ligne. 
www.lesseductrices.com

 ! Studios &  
Chambres, Meu- 

blés, Chauffés, Câ- 
ble, Internet.   

Grand-Mère/ Sha- 
winigan. À partir   

300$/ mois  
514-912-3119.  
514-754-3119.  
819-538-6670.

S H A W I N I G A N - S U D :   
3-1/2, 465$, chauffé,  
éclairé, libre. 4-1/2, 2e  
étage, 550$ non chauf- 
fé, non éclairé. Plancher  
flottant, intercom, sta- 
tionnement déneigé,  
prises, près hôpital/   
Hydro-Québec. Référen- 
ces et enquête crédit.  
819-537-5903; soir

! ! ! ! Coop. d’Habitation    
4-1/2, 447$, juillet, chauffé,  
rue Rochefort, 5-1/2, 542$,  

juillet
 3-1/2, 375$, libre, semi- 

meublé. Chauffés, eau chau- 
de. Situés rue Montplaisir.  

Possibilité subvention et rési- 
liation bail

 1-888-477-6986,  
819-475-9399

GRAND-MÈRE beau 3-1/2,  
meublé, tout compris,  400$,  
Informations Nicole:  
819-538-9995

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur/ galvanisés  
La longueur que vous dési- 
rez.  819-221-5429, Cell:  

819-690-5429

SHAWINIGAN-SUD: 125e  
Avenue, beau 3-1/2, 390$,    
libre. Nicole, 819-538-9995

LOUISEVILLE: grands  
4-1/2 rénovés, tran- 
quilles. Libres. Trois-Ri- 
vières: 3-1/2, 4-1/2,  
5-1/2. Possibilité 2 mois  
gratuits pour certains  
l o g e m e n t s .  
8 1 9 - 2 2 8 - 1 6 8 1 ,  
819-609-0441

OFFRE du manufacturier. Oc- 
casion unique et exclusive.  
Route de distributrices auto- 
matiques garanties. Clientèle  
établie par la compagnie.  
Mise de fonds obligatoire. Fi- 
nancement disponible. Projet  
clé en main à 100%.  
855-495-4599

SHAWINIGAN: 3e la Pointe,  
juillet, 3e, 4-1/2, 380$.   Ni- 
cole   819-538-9995

ACHÈTERAIS avant 1970: pu- 
blicité, enseignes, cartes pos- 
tales, articles religieux, can- 
nes de tôle, etc.  
819-383-5292

MATELAS à vendre sur  
mesure, directement de  

la manufacture.  
819-375-0833,  
819-697-8151

Médium Québec réunit tou- 
jours pour vous les meilleurs  
voyant(e)s du québec, recon- 
nus pour leurs dons, leur sé- 
rieux, la qualité de leurs pré- 
dictions...Écoutez-les au  
1-866-503-0830 et choisis- 
sez votre conseiller(e) per- 
sonnel(le). Depuis votre cel- 
lulaire faite le #(carré)5722.  
Pour les voir et mieux les  
connaître: www.MediumQue- 
bec.com

POTEAUX de corde à  
linge, vente, installation,  
7 jours/ semaine.   
8 1 9 - 5 3 9 - 8 1 9 0    
819-701-0132 (Cell)

CABANONS: 10X12: 2,625$.  
10X16: 3,175$. 12X16:  
3,625$. 15X20: 5,100$.  

15X30: 6,850$. Autres gran- 
deurs disponibles. Livraison  

et installation gratuites:  
RBQ# 8213-9338-04.  

450-632-0007

PRÊT DE 500$
Sans enquête de crédit.  
www.creditcourtage.ca  

1-866-482-0454

3-1/2, 4-1/2 rénovés,  
Shawinigan, calme. Libre  
ou juillet. 819-247-0121

CHAMBRES tout compris,  
pour hommes seulement  
maison privée, secteur Trois- 
Rivières ouest. Idéal person- 
ne retraitées ou sérieuses.   
819-377-3547

3-1/2, rénové, frais peint, 2e  
étage, cour arrière. Trois-Ri- 
vières. 515$, chauffé/ éclairé,  
libre 1er juillet.   
819-840-3747

BEAU 4-1/2, Ste-Angèle,  
525$. Paisible, balcon,  
stationnement. Aucun  
chien. 819-384-8535.

BOIS de chauffage, éra- 
ble, hêtre, merisier, 95$/  
corde, 819-268-2488

2-1/2, 3-1/2, plusieurs, Trois- 
Rivières, chauffés, 400$ à  
525$, 819-372-4835  
www.renaissancecia.com

CHALOUPE Fisherman 14  
pieds, avec remorque 1100$.  
Laissez message  
819-539-9637

J’AIMERAIS rencontrer fem- 
me entre 60-75 ans, douce,  
gentille, fidèle comme moi,  
pour sorties. 819-989-2231

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d’un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

MAISON à vendre à La Tu- 
que pour rendez-vous,  
819-523-4674

SHAWINIGAN: Cloutier, beau  
4-1/2, 1er juillet, 380$. Infor- 
mations Nicole  
819-538-9995

SHAWINIGAN/ Trudel, beau  
5-1/2, juillet, 390$. Nicole  
819-538-9995

3-1/2, 387 7e Avenue,  
Shawinigan, 2e étage,  
320$/ mois. Libre.  
514-778-2191

310 Divers à vendre

483 Compagne/compagnon

555 Argent à prêter

345
Antiquités / art /  

collections  

424 Astrologie/occultisme

397 On demande

555 Argent à prêter

105 Propriétés à vendre

580
Occasions/ 

propositions d’affaires

305 Ameublement

415
Massothérapie /  

Soins thérapeutiques

424 Astrologie/occultisme

205
Logements /

appartements à louer

205
Logements /

appartements à louer

370 Matériaux de construction

484 Services divers

210
Logements / appartements

chauffés à louer

365
Poêle / fournaise / 

bois de foyer

245 Chambre à louer

485
Agence de rencontre 

avec permis

vosclassees.ca
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AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE

Prenez avis que  Maurice  Morin, en son 
vivant domicilié au 1661, rue  St-Alexis, 
 Trois-Rivières, province de  Québec, 
 G8W  2C9, est décédé à  Trois-Rivières, 
le 26   Janvier 2019. Un inventaire à été 
dressé conformément à la loi et peut 
être consulté par les intéressés au 5375, 
rue  St-Joseph,  Trois-Rivières,  Québec, 
 G8Z 4M5.

>176445

819 378-0021

AVIS PUBLIC
Demande d’approbation référendaire

District électoral de Marie-de-l’Incarnation

Conformément à l’article 132  de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis public est, par les 
présentes, donné aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire à l’égard de l’une 
des dispositions du second projet de règlement n° 51/2019, de ce qui suit : 

1 À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le 7 mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté, lors d’une 
séance que son  Conseil a tenue le même jour, le second projet de règlement n° 51/2019 modiiant le  Règlement sur le 

zonage (2010, chapitre 26) ain de supprimer, dans la zone  CV-2440-1, tous les usages autre que le service « 6000  Immeuble à 
bureaux » et maintenir le cadre normatif afférent à cet usage.

2 Ce second projet de règlement n° 51/2019 contient une disposition qui peut faire l’objet d’une demande, de la part des 
personnes intéressées des zones concernées (c’ est-à-dire des zones visées et des zones qui leur sont contiguës), ain 

qu’un règlement contenant une de ces dispositions soit soumis à leur approbation conformément à la  Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre  E-2.2).

3 Une telle demande vise à soumettre tout règlement contenant l’une de ces dispositions à l’approbation des personnes 
habiles à voter de toute zone concernée d’où provient une demande valide.

4 Ainsi, une demande relative à la disposition suivante peut provenir de l’une des zones concernées.

DISPOSITION # 1

Objets : 

-  Ne plus autoriser les usages principaux suivants : 

1000.8   Résidence multifamiliale, 20 à 29 logements : isolé ;

1000.9   Résidence multifamiliale, 30 à 49 logements : isolé ;

1000.10  Résidence multifamiliale, 50 à 99 logements : isolé ;

1542    Résidence supervisée pour personnes âgées ;

611    Banque et activité bancaire ;

612   Service de crédit (sauf les banques) ;

613   Maison de courtiers et de négociants en valeurs mobilières et marchandes ; bourses et activités connexes ;

614   Assurance, agent, courtier d’assurances et service ;

615   Immeuble et services connexes ;

6160   Service de holding, d’investissement et de iducie ;

619   Autres services immobiliers, inanciers et d’assurance ;

6320   Bureau de crédit pour les commerces et les consommateurs et services de recouvrement ;

636   Centre de recherche (sauf les centres d’essais) ;

6392   Service de consultation en administration et en gestion des affaires ;

651   Service médical et de santé ;

652   Service juridique ;

654   Service social hors institution ;

655   Service informatique ;

656   Service de soins paramédicaux ;

657   Service de soins thérapeutiques ;

659   Autres services professionnels ;

671   Fonction exécutive, législative et judiciaire ;

672   Fonction préventive et activités connexes ;

6730   Service postal ;

683   Formation spécialisée ;

6920   Fondations et organismes de charité ;

699   Autres services divers ;

711   Activité culturelle ;

723   Aménagement public pour différentes activités ;

729   Autres aménagements d’assemblées publiques ;

742   Terrain de jeux et piste athlétique ;

-  Supprimer, dans la zone  CV-2440-1, les normes et dispositions règlementaires associées aux usages mentionnés 
précédemment ;

Zone visée : 

 CV-2440-1.

Localisation de la zone visée : 

La zone  CV-2440-1 ( centre-ville) est située approximativement à l’intersection de la rue  Notre-Dame  Centre et de la rue des 
 Casernes.

5 Pour être valide, toute demande doit : 

 •  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la zone 
à l’égard de laquelle elle est faite ;

 • être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 23 mai 2019 ;

Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

6 Est une personne intéressée ayant le droit de signer une demande à l’égard des dispositions  ci-dessus : 

6.1  La personne physique qui n’a pas été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 
et qui remplissait les deux conditions suivantes le 7 mai 2019 : 

 - elle était domiciliée sur le territoire de l’une des zones concernées ;

 - elle était domiciliée au  Québec depuis au moins six mois.

 OU

6.2  Le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones 
concernées qui remplit les deux conditions suivantes : 

 - il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse ;

 - il était, le 7 mai 2019 et depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones concernées.

Note :  Lorsqu’une personne intéressée est une personne physique, elle doit également, en date du 7 mai 2019 : 

 - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
 - ne pas être en curatelle.

7 Pour exercer son droit de signer une demande, une personne intéressée doit, à la date où elle l’exerce effectivement, 
remplir les conditions qui lui donnaient, le 7 mai 2019, la qualité de personne intéressée.

8 Toute personne intéressée de l’une des zones concernées a le droit de signer une demande. Toutefois : 

8.1 seul le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une 
des zones concernées qui remplit les trois conditions suivantes a le droit de signer une demande à titre de propriétaire de cet 
immeuble ou d’occupant de cet établissement : 

- il a été désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou 
cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit, 
le cas échéant, sur la liste référendaire de la  Ville de  Trois-Rivières ;

- il n’a pas le droit d’être inscrit prioritairement à un autre titre sur cette liste référendaire ;

- il a produit cette procuration avant que la demande ne soit produite au bureau de la soussignée.

8.2 lorsqu’il s’agit d’une personne morale, elle doit : 

 •  avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne devant, le 7  mai 
2019 et au moment de signer la demande : 

  - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
  - ne pas être en curatelle ; 
  - ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

 • produire cette résolution avant que la personne qui a été autorisée à signer la demande en son nom puisse le faire.

9 Nul ne peut être considéré comme une personne intéressée à plus d’un titre. Toutefois, la personne désignée pour 
représenter une personne morale peut également être une personne intéressée à titre de personne domiciliée, de 

propriétaire unique d’un immeuble, d’occupant unique d’un établissement d’entreprise, de copropriétaire indivis d’un immeuble 
ou de cooccupant d’un établissement d’entreprise.

10 La disposition du second projet de règlement n° 51/2019 qui n’aura fait l’objet d’aucune demande valide pourra être 
incluse dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

11 On peut obtenir des informations sur la nature des modiications envisagées concernant le zonage en s’adressant, du lundi 
au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à la : 

   Direction de l’aménagement et du développement urbain 
 Ville de  Trois-Rivières 
4655, rue  Saint-Joseph 
C.P. 368 
 Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3 
 Téléphone :  819 372-4626 
 Courriel :  urbanisme@v3r.net

12
On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 le second projet 
de règlement n° 51/2019.

   On peut aussi y obtenir gratuitement un feuillet expliquant la procédure que doivent respecter les citoyens qui, à la suite 
du présent avis, entendent réclamer que la disposition  ci-dessus explicitée leur soit soumise pour approbation.

  On peut enin s’y procurer sans frais un formulaire de « demande d’approbation référendaire ».

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière

Téléphone : 819 372-4604
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À voir auto, camion, 4x4. Fi- 
nancement maison aucun cas  
refusé. Voitures 2010 à 2017,  
léger dépôt, aucun endos- 
seur. 1-866-566-7081  
www.financementbrisson.net

! Avant le 20 mai recherche  
19 personnes désirant perdre  
9 à 29 lb d’ici 30 jours (for- 
mulé par des médecins).
www.so lu t i onpo ids . com  
1-819-548-5752

MOTO Kawasaki  Vulcan,  
2012, 900 CC. 5,500$ négo- 
ciable. 819-371-3838

! ! RECYCLAGE  
NATH Achat d’autos  
Ferrailles/ Métaux  
Payons meilleur prix  
garanti de la région.  
Remorquage gratuit,  
service rapide, 6/7,  
reçus SAAQ. Payons  
en argent sur place.  
r e c y c l a g e n a t h . c a  
819-244-4676

RECHERCHE coutu- 
rier(e) avec expérience,  
temps plein. Vous pré- 
sentez: 2152, St-Marc,  
S h a w i n i g a n ,  
8 1 9 - 5 3 7 - 1 9 2 1 ,  
819-247-1498

2 Préposés(és) aux béné- 
ficiaires pour travailler  
auprès d’une clientèle  
ayant déficit cognitif. 1  
poste de nuit, 1 poste sai- 
son estivale, temps plein.  
Faxez C.V.:  
8 1 9 - 3 7 6 - 8 7 6 4 ,  
residence_trepanier@
yahoo.ca

Trop de dettes? Harcelé par  
vos créanciers? Reprenez le  
contrôle. Un seul versement  
par mois (0% d’intérêt) Bu- 
reaux à Trois-Rivières et à  
Grand-Mère pour vous servir.  
MNP Ltée, Syndics autorisés  
en insolvabilité.  
819-693-0004

585 Services financiers divers

945 Achat d’autos

675 Couture

985 Autos à vendre910
Motos à vendre /  

Accessoires630 Santé/hospitalier

605 Emplois divers

vosclassees.ca
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AVIS PUBLIC

Demande d’approbation référendaire

Conformément à l’article 132  de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis public est, par les 
présentes, donné aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire à l’égard de l’une 
des dispositions du second projet de règlement n° 59/2019, de ce qui suit : 

1 À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le 7 mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté, lors d’une 
séance que son  Conseil a tenue le même jour, le second projet de règlement n° 59/2019 modiiant le  Règlement sur le 

zonage (2010, chapitre 26) ain d’ajouter un cadre normatif général relatif aux usages complémentaires à certains usages à 
caractère industriel, d’autoriser l’implantation de terrasses commerciales saisonnières pour ces mêmes usages industriels et de 
ixer des normes afférentes à ces terrasses.

2 Ce second projet de règlement n° 59/2019 contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande, de la part des 
personnes intéressées des zones concernées (c’ est-à-dire des zones visées et des zones qui leur sont contiguës), ain 

qu’un règlement contenant une de ces dispositions soit soumis à leur approbation conformément à la  Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre  E-2.2).

3 Une telle demande vise à soumettre tout règlement contenant l’une de ces dispositions à l’approbation des personnes 
habiles à voter de toute zone concernée d’où provient une demande valide.

4 Ainsi, une demande relative aux dispositions suivantes peut provenir de l’une des zones concernées.

DISPOSITIONS # 1 À 4

Objets : 

-  Autoriser, dans toutes les zones du territoire municipal, à titre d’usages complémentaires aux usages principaux 
« 2092  Industrie d’alcools destinés à la consommation », « 2093  Industrie de la bière », « 2094  Industrie du vin et du cidre » et 
« toute autre industrie produisant, de manière artisanale, une boisson alcoolisée (les microbrasseries et les microdistilleries 
font partie de ce type d’industrie) », les activités commerciales et de services suivantes : 

. vente au détail des boissons alcoolisées fabriquées sur place ;

. service de boissons alcoolisées fabriquées sur place (bar sans spectacles).

-  Exiger que tout usage complémentaire à un usage industriel mentionné précédemment soit exercé à l’intérieur d’un bâtiment 
principal.

-  Autoriser plusieurs usages complémentaires à un usage industriel mentionné précédemment par usage principal industriel.

-  Prohiber l’entreposage et l’étalage à l’extérieur du bâtiment principal lorsqu’ils sont en lien avec un usage complémentaire à 
un usage industriel mentionné précédemment.

-  Limiter à 30 % de la supericie totale de plancher du bâtiment principal utilisée pour l’exercice de l’usage industriel mentionné 
précédemment, la supericie maximale de plancher que peut occuper l’ensemble des activités commerciales et de services 
autorisées à titre d’usages complémentaires audit usage industriel. Cette supericie maximale ne doit jamais excéder 
50 mètres².

-  Ne pas exiger, dans le cas d’un usage complémentaire à un usage industriel mentionné précédemment ou d’une terrasse 
commerciale saisonnière implantée sur un terrain occupé par un tel usage industriel, de cases de stationnement additionnelles 
à celles déjà requises en vertu de la réglementation applicable pour desservir ledit usage industriel.

-  Autoriser, dans toutes les zones du territoire municipal, à titre d’usages temporaires aux usages principaux « 2092  Industrie 
d’alcools destinés à la consommation », « 2093  Industrie de la bière », « 2094  Industrie du vin et du cidre » et « toute autre 
industrie produisant, de manière artisanale, une boisson alcoolisée (les microbrasseries et les microdistilleries font partie 
de ce type d’industrie) », les terrasses commerciales saisonnières. Elles doivent être associées à un service de boissons 
alcoolisées fabriquées sur place (bar sans spectacles), lequel service est autorisé comme usage complémentaire à ces 
usages principaux industriels.

-  Réserver, strictement à la consommation, l’utilisation des terrasses commerciales saisonnières implantées sur un terrain 
occupé par un usage industriel mentionné précédemment et y interdire la fabrication de boissons alcoolisées ou toute autre 
opération.

-  Limiter à une seule terrasse pour chaque établissement industriel mentionné précédemment le nombre de terrasses 
commerciales saisonnières autorisé.

-  Autoriser qu’une terrasse commerciale saisonnière associée à un usage industriel mentionné précédemment empiète sur une 
aire de stationnement si le nombre minimal de cases de stationnement requis en vertu de la réglementation est respecté sans 
tenir compte de toute case de stationnement visée par l’empiètement. Toutefois, une telle terrasse ne peut avoir pour effet 
d’obstruer une allée d’accès ou une allée de circulation.

-  Autoriser, dans toutes les cours et les marges du bâtiment principal à l’exception de celles qui sont contiguës à une zone 
résidentielle, l’implantation d’une terrasse commerciale saisonnière associée à un usage industriel mentionné précédemment. 
Toutefois, ladite terrasse doit respecter une distance minimale de 1,5 mètre par rapport à une ligne de terrain latérale ou 
arrière.

-  Limiter à 100 % de la supericie de plancher du bâtiment principal dédiée au service de boissons alcoolisées fabriquées sur 
place (bar sans spectacles), la supericie maximale d’une terrasse commerciale saisonnière implantée sur un terrain occupé 
par un usage industriel mentionné précédemment. Cette supericie maximale ne doit jamais excéder 40 mètres².

-  Exiger que toute terrasse commerciale saisonnière associée à un usage industriel mentionné précédemment soit adjacente 
au bâtiment principal.

-  Interdire, à l’intérieur du triangle de visibilité situé sur un terrain d’angle, l’implantation d’une terrasse commerciale 
saisonnière associée à un usage industriel mentionné précédemment.

-  Fixer, toute autre règle encadrant l’exercice des usages complémentaires à un usage industriel mentionné précédemment 
(accès au bâtiment principal, nombre d’entrées de services, afichage, etc.).

-  Régir l’architecture, l’apparence extérieure et les matériaux à employer dans la construction des terrasses commerciales 
saisonnières implantées sur un terrain occupé par un usage industriel mentionné précédemment (matériaux du plancher, 
normes relatives à l’installation d’un auvent ou d’une marquise abritant les terrasses, etc.).

-  Exiger que l’égouttement de la toiture d’un auvent ou d’une marquise abritant une terrasse commerciale saisonnière, qui est 
implantée sur un terrain occupé par un usage industriel mentionné précédemment, se fasse sur ledit terrain.

-  Exiger que toute terrasse commerciale saisonnière implantée sur un terrain occupé par un usage industriel mentionné 
précédemment soit clôturée si la terrasse est située dans une cour latérale ou arrière contiguë à un terrain occupé par un 
usage résidentiel et est implantée à moins de cinq mètres de la ligne de terrain la séparant de l’usage résidentiel. Ladite 
clôture doit être opaque, avoir une hauteur minimale de 1,5 mètre et maximale de deux mètres et répondre aux dispositions 
applicables aux clôtures et aux haies en vertu de la réglementation.

-  Fixer, toute autre règle encadrant l’exercice des usages temporaires de type terrasses commerciales saisonnières implantées 
sur un terrain occupé par un usage industriel mentionné précédemment (période autorisée, éclairage, système de son, 
afichage, etc.).

- Établir, pour toute terrasse commerciale saisonnière implantée sur un terrain occupé par un usage industriel mentionné 
précédemment, des normes d’entretien et de sécurité.

-  Exiger qu’un certiicat d’autorisation soit obtenu au préalable par toute personne désireuse d’implanter une terrasse 
commerciale saisonnière sur un terrain occupé par un usage industriel mentionné précédemment, conformément au 
règlement sur les permis et certiicats.

Territoire visé : 

Le projet de règlement vise l’ensemble du territoire de la  Ville.

5 Pour être valide, toute demande doit : 

 •  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la zone 
à l’égard de laquelle elle est faite ;

 • être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 23 mai 2019 ;

Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

6 Est une personne intéressée ayant le droit de signer une demande à l’égard des dispositions  ci-dessus : 

6.1  La personne physique qui n’a pas été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 
et qui remplissait les deux conditions suivantes le 7 mai 2019 : 

 - elle était domiciliée sur le territoire de l’une des zones concernées ;

 - elle était domiciliée au  Québec depuis au moins six mois.

 OU

6.2  Le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones 
concernées qui remplit les deux conditions suivantes : 

 - il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse ;

 -  il était, le 7 mai 2019 et depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones concernées.

Note :  Lorsqu’une personne intéressée est une personne physique, elle doit également, en date du 7 mai 2019 : 

 - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
 - ne pas être en curatelle.

7 Pour exercer son droit de signer une demande, une personne intéressée doit, à la date où elle l’exerce effectivement, 
remplir les conditions qui lui donnaient, le 7 mai 2019, la qualité de personne intéressée.

8 Toute personne intéressée de l’une des zones concernées a le droit de signer une demande. Toutefois : 

8.1 seul le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une 
des zones concernées qui remplit les trois conditions suivantes a le droit de signer une demande à titre de propriétaire de cet 
immeuble ou d’occupant de cet établissement : 

- il a été désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou 
cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit, 
le cas échéant, sur la liste référendaire de la  Ville de  Trois-Rivières ;

- il n’a pas le droit d’être inscrit prioritairement à un autre titre sur cette liste référendaire ;

- il a produit cette procuration avant que la demande ne soit produite au bureau de la soussignée.

8.2 lorsqu’il s’agit d’une personne morale, elle doit : 

 •  avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne devant, le 7  mai 
2019 et au moment de signer la demande : 

  - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
  - ne pas être en curatelle ; 
  - ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

 • produire cette résolution avant que la personne qui a été autorisée à signer la demande en son nom puisse le faire.

9 Nul ne peut être considéré comme une personne intéressée à plus d’un titre. Toutefois, la personne désignée pour 
représenter une personne morale peut également être une personne intéressée à titre de personne domiciliée, de 

propriétaire unique d’un immeuble, d’occupant unique d’un établissement d’entreprise, de copropriétaire indivis d’un immeuble 
ou de cooccupant d’un établissement d’entreprise.

10 Les dispositions du second projet de règlement n° 59/2019 qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

11 On peut obtenir des informations sur la nature des modiications envisagées concernant le zonage en s’adressant, du lundi 
au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à la : 

   Direction de l’aménagement et du développement urbain 
 Ville de  Trois-Rivières 
4655, rue  Saint-Joseph 
C.P. 368 
 Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3 
 Téléphone :  819 372-4626 
 Courriel :  urbanisme@v3r.net

12
On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 le second projet 
de règlement n° 59/2019.

   On peut aussi y obtenir gratuitement un feuillet expliquant la procédure que doivent respecter les citoyens qui, à la suite 
du présent avis, entendent réclamer que la disposition  ci-dessus explicitée leur soit soumise pour approbation.

  On peut enin s’y procurer sans frais un formulaire de « demande d’approbation référendaire ».

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière

Téléphone : 819 372-4604
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AVIS PUBLIC 



AVIS PUBLIC

Avis d’entrée en vigueur

Conformément aux articles 361 et suivants de la  Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre  C-19), avis public est, par 
les présentes, donné que la  Ville de  Trois-Rivières a adopté, lors de séances que son  Conseil a tenues : 

• le 19 mars 2019, le  Règlement modiiant le  Règlement pourvoyant aux fonds nécessaires pour mettre en œuvre 
une nouvelle phase du «  Programme  Rénovation  Québec » et décrétant un emprunt à cette in de 1 400 000,00 $ 
(2018, chapitre 65) ain de modiier le montant de l’emprunt et de remplacer l’annexe I relative à la description 
et au coût des dossiers (2019, chapitre 28) lequel a été approuvé par la ministre des  Affaires municipales et de 
l’Habitation du  Québec le 3 mai 2019 ;

• le 2 avril 2019, les règlements suivants : 

-  Règlement modiiant le  Règlement autorisant la réalisation de travaux de dragage, la stabilisation du cours 
d’eau du rang 2 et la construction d’un lien piétonnier décrétant un emprunt à cette in de 190 000,00 $ (2018, 
chapitre 24) ain d’augmenter le montant de la dépense et de l’emprunt et de revoir la nomenclature des travaux 
décrits à l’annexe I (2019, chapitre 39) lequel a été approuvé par la ministre des  Affaires municipales et de 
l’Habitation du  Québec le 8 mai 2019 ;

-  Règlement autorisant la réfection d’une conduite d’eau potable située sous l’autoroute  Félix-Leclerc à la 
hauteur du chemin des  Petites-Terres et décrétant un emprunt à cette in de 130 000,00 $ (2019, chapitre 40) 
lequel a été approuvé par la ministre des  Affaires municipales et de l’Habitation du  Québec le 8 mai 2019 ;

• le 7 mai 2019, le  Règlement sur l’utilisation de l’eau (2019, chapitre 61).

Ces règlements sont actuellement déposés dans les archives du  Conseil, au bureau de la soussignée, à l’hôtel de ville 
de  Trois-Rivières, où tout intéressé peut en prendre connaissance.

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Yolaine  Tremblay, grefière
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AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 

District électoral de La-Vérendrye

Conformément aux articles 137.10 et 145.38 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis 
public est, par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire 
de la  Ville de  Trois-Rivières, de ce qui suit : 

1. Lors de la séance que son  Conseil a tenue le 7  mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté la résolution  
no  C-2019-0578 autorisant un projet particulier impliquant l’immeuble situé au 1700 de la rue  Pelletier et au 3050 de 
la rue  Baillargeon dans le but d’autoriser, à cet endroit l’usage principal « 1510  Maison de chambres et pension : isolé ».

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de  Trois-Rivières peut demander par écrit à la  Commission 
municipale du  Québec son avis sur la conformité de ce projet particulier accordé par la résolution no  C-2019-0578 au 
schéma d’aménagement de la  Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la : 

   Commission municipale du  Québec 
10, rue  Pierre-Olivier-Chauveau 
 Mezzanine,  Aile  Chauveau 
 Québec (Québec)  G1R 4J3 
 Téléphone :  1 866 353-6767 
 Télécopieur :  418 644-4676

4. Si la  Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, 
elle donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité de ce projet 
particulier, autorisé par la résolution no  C-2019-0578, au schéma d’aménagement.

5. Si la  Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le projet particulier  ci-dessus mentionné accordé par la résolution no  C-2019-0578 sera réputée conforme 
au schéma d’aménagement à compter de l’expiration de ce délai de 30 jours.

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière
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AVIS PUBLIC
Demande d’approbation référendaire

District électoral de Saint-Louis-de-France

Conformément aux articles 132 et 145.38 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné, aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire à l’égard 
du dispositif de la résolution adoptant le second projet d’autorisation d’un projet particulier : 

1 À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le 7 mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté, lors d’une 
séance que son  Conseil a tenue le même jour, la résolution no  C-2019-0577 concernant le second projet d’autorisation 

d’un projet particulier impliquant l’immeuble situé au 840 du chemin des  Pins.

2 Cette résolution concernant le second projet d’autorisation d’un projet particulier de construction, de modiication ou 
d’occupation impliquant l’immeuble situé au 840 du chemin des  Pins contient un dispositif qui peut faire l’objet d’une 

demande, de la part des personnes intéressées des zones concernées (c’ est-à-dire des zones visées et des zones qui leur sont 
contiguës), ain que cette résolution contenant ce dispositif soit soumis à leur approbation conformément à la  Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre  E-2.2).

3 Une telle demande vise à soumettre toute résolution contenant ce dispositif à l’approbation des personnes habiles à voter 
de toute zone concernée d’où provient une demande valide.

4 Ainsi, une demande relative au dispositif de cette résolution peut provenir de l’une des zones concernées.

DISPOSITIF DE LA RÉSOLUTION

Objets : 

-  Autoriser, dans la zone  RR-9044 (rurale résidentielle), sur le lot 5 945 946 du cadastre du  Québec, une remise attenante à 
un garage privé intégré au bâtiment principal, à titre de bâtiment accessoire pour un usage principal « 1000.1   Résidence 
unifamiliale, 1 logement : isolé ».

-  Ne permettre la réalisation du projet particulier que sujet au respect des conditions suivantes : 

.   Une seule remise attenante à un garage privé intégré au bâtiment principal ou attenante au bâtiment principal ou 
attenante aux deux, est autorisée sur cet immeuble.

.   Cette remise doit être localisée en cours arrière, à une distance minimale de 3 mètres d’une ligne arrière de terrain et 
d’un mètre d’une ligne latérale de terrain.

.   Les matériaux de revêtement extérieur apposés sur la remise doivent être présents sur le bâtiment principal et un 
maximum de deux matériaux de revêtement extérieur est autorisé sur l’ensemble des façades de la remise.

Zone visée : 

 RR-9044.

Localisation de la zone visée : 

La zone  RR-9044 (rurale résidentielle) est située approximativement le long du chemin des  Pins. Elle s’étend depuis la rue  Saint-
Alexis jusqu’à l’ouest de la rue  Leval.

5 Pour être valide, toute demande doit : 

 •  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la zone 
à l’égard de laquelle elle est faite ;

 • être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 23 mai 2019 ;

Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

6 Est une personne intéressée ayant le droit de signer une demande à l’égard du dispositif  ci-dessus : 

6.1  La personne physique qui n’a pas été déclarée coupable d’une infraction constituant une manoeuvre électorale frauduleuse 
et qui remplissait les deux conditions suivantes le 7 mai 2019 : 

 - elle était domiciliée sur le territoire de l’une des zones concernées ;

 - elle était domiciliée au  Québec depuis au moins six mois.

 OU

6.2  Le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones 
concernées qui remplit les deux conditions suivantes : 

 - il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse ;

 -  il était, le 7 mai 2019 et depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones concernées.

Note :  Lorsqu’une personne intéressée est une personne physique, elle doit également, en date du 7 mai 2019 : 

 - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
 - ne pas être en curatelle.

7 Pour exercer son droit de signer une demande, une personne intéressée doit, à la date où elle l’exerce effectivement, 
remplir les conditions qui lui donnaient, le 7 mai 2019, la qualité de personne intéressée.

8 Toute personne intéressée de l’une des zones concernées a le droit de signer une demande. Toutefois : 

8.1 seul le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une 
des zones concernées qui remplit les trois conditions suivantes a le droit de signer une demande à titre de propriétaire de cet 
immeuble ou d’occupant de cet établissement : 

- il a été désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou 
cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit, 
le cas échéant, sur la liste référendaire de la  Ville de  Trois-Rivières ;

- il n’a pas le droit d’être inscrit prioritairement à un autre titre sur cette liste référendaire ;

- il a produit cette procuration avant que la demande ne soit produite au bureau de la soussignée.

8.2 lorsqu’il s’agit d’une personne morale, elle doit : 

 •  avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne devant, le 7  mai 
2019 et au moment de signer la demande : 

  - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
  - ne pas être en curatelle ; 
  - ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

 • produire cette résolution avant que la personne qui a été autorisée à signer la demande en son nom puisse le faire.

9 Nul ne peut être considéré comme une personne intéressée à plus d’un titre. Toutefois, la personne désignée pour 
représenter une personne morale peut également être une personne intéressée à titre de personne domiciliée, de 

propriétaire unique d’un immeuble, d’occupant unique d’un établissement d’entreprise, de copropriétaire indivis d’un immeuble 
ou de cooccupant d’un établissement d’entreprise.

10 Le dispositif de cette résolution accordant le second projet d’autorisation d’un projet particulier qui n’aura fait l’objet 
d’aucune demande valide pourra être inclus dans une résolution qui n’aura pas à être approuvée par les personnes habiles 

à voter.

11 On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un projet particulier sur l’immeuble identiié  ci-dessus 
en s’adressant, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à la : 

   Direction de l’aménagement et du développement urbain 
 Ville de  Trois-Rivières 
4655, rue  Saint-Joseph 
C.P. 368 
 Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3 
 Téléphone :  819 372-4626 
 Courriel :  urbanisme@v3r.net

12
On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 : 

- la description ou l’illustration de la zone visée par la résolution no  C-2019-0577 ;

 - la résolution no  C-2019-0577.

On peut aussi y obtenir gratuitement un feuillet expliquant la procédure que doivent respecter les citoyens qui, à la suite du 
présent avis, entendent réclamer que le dispositif  ci-dessus explicité leur soit soumis pour approbation.

 On peut enin s’y procurer sans frais un formulaire de « demande d’approbation référendaire ».

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière
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AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 
District électoral des Forges

Conformément aux articles 137.10 et 145.38 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis 
public est, par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire 
de la  Ville de  Trois-Rivières, de ce qui suit : 

1. Lors de la séance que son  Conseil a tenue le 7  mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté la résolution  
no  C-2019-0579 autorisant un projet particulier impliquant l’immeuble correspondant au lot 1 130 593 du cadastre du 
 Québec situé au 7595 du boulevard des  Forges dans le but d’autoriser, à cet endroit, en plus de l’usage résidentiel 
existant, les usages suivants : « 5370   Vente au détail de piscines, de spas et leurs accessoires » et « 6659   Autres 
services de travaux spécialisés en équipement (services d’installation de piscines, spas et leurs accessoires) ».

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de  Trois-Rivières peut demander par écrit à la  Commission 
municipale du  Québec son avis sur la conformité de ce projet particulier accordé par la résolution no  C-2019-0579 au 
schéma d’aménagement de la  Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la : 

   Commission municipale du  Québec 
10, rue  Pierre-Olivier-Chauveau 
 Mezzanine,  Aile  Chauveau 
 Québec (Québec)  G1R 4J3 
 Téléphone :  1 866 353-6767 
 Télécopieur :  418 644-4676

4. Si la  Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, 
elle donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité de ce projet 
particulier, autorisé par la résolution no  C-2019-0579, au schéma d’aménagement.

5. Si la  Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le projet particulier  ci-dessus mentionné accordé par la résolution no  C-2019-0579 sera réputée conforme 
au schéma d’aménagement à compter de l’expiration de ce délai de 30 jours.

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.
Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière >
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AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 
District électoral de Richelieu

Conformément aux articles 137.10 et 145.38 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis 
public est, par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire 
de la Ville de Trois-Rivières, de ce qui suit : 

1. Lors de la séance que son Conseil a tenue le 7 mai 2019, la Ville de Trois-Rivières a adopté la résolution  
no C-2019-0580 autorisant un projet particulier impliquant l’immeuble situé au 3100 du boulevard Saint-Jean dans 
le but d’autoriser, à cet endroit à titre d’usages complémentaires à un usage principal commercial « 5511 Vente au 
détail de véhicules automobiles neufs et usagés (la vente de véhicules usagés est autorisée quand elle est associés à 
la vente de véhicules neufs) », les usages suivants :

-  6411  Service de réparation d’automobiles (garage) ne comprenant pas de pompe à essence;
-  6412  Service de lavage d’automobiles;
-  6414  Centre de vériication technique d’automobiles et d’estimation;

-  6415  Service de remplacement de pièces et d’accessoires d’automobiles;

-  6416  Service de traitement pour automobiles (antirouille, etc.);

-    6418  Service de réparation et remplacement de pneus; 
-    Centre de vériication technique de véhicules lourds et d’estimation.

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de Trois-Rivières peut demander par écrit à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité de ce projet particulier accordé par la résolution no C-2019-0580 au 
schéma d’aménagement de la Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la :

   Commission municipale du  Québec 
10, rue  Pierre-Olivier-Chauveau 
 Mezzanine,  Aile  Chauveau 
 Québec (Québec)  G1R 4J3 
 Téléphone :  1 866 353-6767 
 Télécopieur :  418 644-4676

4. Si la Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, 
elle donnera, dans les 60 jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30 jours, son avis sur la conformité de ce projet 
particulier, autorisé par la résolution no C-2019-0580, au schéma d’aménagement.

5. Si la Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le projet particulier ci-dessus mentionné accordé par la résolution no C-2019-0580 sera réputée conforme 
au schéma d’aménagement à compter de l’expiration de ce délai de 30 jours.

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière >
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AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 
District électoral de Richelieu

Conformément à l’article 59.6 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis public est, par 
les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la  Ville de 
 Trois-Rivières, de ce qui suit : 

1. Lors de la séance que son  Conseil a tenue le 7 mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté le  Règlement 
modiiant le  Règlement sur le plan d’urbanisme (2010, chapitre 25) ain de modiier la limite commune des aires 
d’affectation du sol  Commerciale locale «  CL » et  Résidentielle «  RS » au  sud-ouest du boulevard  Saint-Jean  
(2019, chapitre 68).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de  Trois-Rivières peut demander par écrit à la  Commission 
municipale du  Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2019, chapitre 68) au schéma d’aménagement de 
la  Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la : 

   Commission municipale du  Québec 
10, rue  Pierre-Olivier-Chauveau 
 Mezzanine,  Aile  Chauveau 
 Québec (Québec)  G1R 4J3 
 Téléphone :  1 866 353-6767 
 Télécopieur :  418 644-4676

4. Si la  Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, 
elle donnera, dans les 60  jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30  jours, son avis sur la conformité dudit 
règlement (2019, chapitre 68) au schéma d’aménagement.

5. Si la  Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2019, chapitre 68) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.
Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière
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AVIS PUBLIC
Demande d’avis de conformité 
District électoral de Richelieu

Conformément à l’article 137.10 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la  Ville 
de  Trois-Rivières, de ce qui suit : 

1. Lors de la séance que son  Conseil a tenue le 7 mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté le  Règlement 
modiiant le  Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) ain de modiier la limite commune des zones  CL-1256 et 
 RS-1340-1 au  sud-ouest du boulevard  Saint-Jean et de revoir, dans la zone  CL-1256, l’aménagement de l’aire de 
transition (2019, chapitre 69).

2. Toute personne habile à voter du territoire de la ville de  Trois-Rivières peut demander par écrit à la  Commission 
municipale du  Québec son avis sur la conformité dudit règlement (2019, chapitre 69) au schéma d’aménagement de 
la  Ville.

3. Cette demande doit être transmise dans les 30 jours qui suivent la publication du présent avis à la : 

   Commission municipale du  Québec 
10, rue  Pierre-Olivier-Chauveau 
 Mezzanine,  Aile  Chauveau 
 Québec (Québec)  G1R 4J3 
 Téléphone :  1 866 353-6767 
 Télécopieur :  418 644-4676

4. Si la  Commission reçoit, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle demande, 
elle donnera, dans les 60  jours qui suivent l’expiration de ce délai de 30  jours, son avis sur la conformité dudit 
règlement (2019, chapitre 69) au schéma d’aménagement.

5. Si la  Commission ne reçoit pas, d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une telle 
demande, le règlement (2019, chapitre 69) sera réputé conforme au schéma d’aménagement à compter de l’expiration 
de ce délai de 30 jours.

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière
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AVIS PUBLIC
À

M. Maxime Gaboury

En vertu d’un bref d’expulsion, un huissier a déposé vos biens sur la voie publique. La Ville de Trois-Rivières les a 
recueillis et entreposés dans un endroit sécuritaire.

Vous pouvez récupérer ces biens en communiquant avec la soussignée.

Si, dans les 30 jours de la date de publication du présent avis, vous ne les avez pas réclamés ou si vous avez refusé 
ou négligé d’en reprendre possession, vous serez réputés les avoir abandonnés. La Ville pourra alors les donner à un 
organisme de bienfaisance ou les détruire s’ils ont peu de valeur ou sont très détériorés, et ce, sans autre avis ni délai.

Veuillez vous gouverner en conséquence.

Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me Marie-Michèle Lemay, assistante-grefière

Date d’expulsion Endroit Propriétaires des biens

9 mai 2019 1020, rue Champlour, app. 101 Maxime Gaboury

Ouverture de la  Clinique universitaire de 
kinésiologie de l’UQTR

La  Clinique universitaire de kinésiologie de l’Université du  Québec à  Trois-Rivières ouvre 
ses portes à la communauté régionale du jusqu’au 1er août afin d’offrir ses services en thé-
rapie du sport.

Les enfants, adolescents et adultes, qui souffrent d’une douleur musculaire qui limite 
leur pratique d’activité physique récréative, de compétition ou de la vie quotidienne, sont 
invités à consulter la clinique. Ils pourront prendre  rendez-vous pour une consultation avec 
les stagiaires.

Les services sont donnés par des étudiants du programme d’études supérieures spécia-
lisé en thérapie du sport qui entament la fin de leur cheminement par un stage clinique. Les 
consultations seront sous la supervision d’un thérapeute du sport agréé.

Le tarif préférentiel est de 25 $ par séance.
Pour obtenir plus d’information ou prendre  rendez-vous : http://www.uqtr.ca/clinique.

kinesiologie, 819 376-5114 ou clinique.kinesiologie@uqtr.ca

EN  BREF

MAXIMISEZ LA VISIBILITÉ 
DE VOS OFFRES D’EMPLOI

PROPULSÉ PAR
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AVIS PUBLIC
Demande d’approbation référendaire

District électoral de Marie-de-l’Incarnation

Conformément à l’article 132 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), avis public est, par les 
présentes, donné aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire à l’égard de l’une 
des dispositions du second projet de règlement n° 50/2019, de ce qui suit : 

1
À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le 7 mai 2019, la Ville de Trois-Rivières a adopté, lors d’une 
séance que son Conseil a tenue le même jour, le second projet de règlement n° 50/2019 modiiant le Règlement sur le 

zonage (2010, chapitre 26) ain d’agrandir les zones Commerciale locale CL-2561, Résidentielle RS-2554 et Publique et 
institutionnelle PI-2557 à même une partie de la zone tampon ZT-2560 sur le site « Trois-Rivières-sur-Saint-Laurent ».

2
Ce second projet de règlement n° 50/2019 contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande, de la part des 
personnes intéressées des zones concernées (c’est-à-dire des zones visées et des zones qui leur sont contiguës), ain 

qu’un règlement contenant une de ces dispositions soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2).

3
Une telle demande vise à soumettre tout règlement contenant l’une de ces dispositions à l’approbation des personnes 
habiles à voter de toute zone concernée d’où provient une demande valide.

4 Ainsi, une demande relative aux dispositions suivantes peut provenir de l’une des zones concernées.

DISPOSITIONS # 1 À 2

Objets : 

- Agrandir les zones CL-2561, RS-2554 et PI-2557, et ce, à même la zone tampon ZT-2560, ce qui résultera à une réduction de 
la zone tampon ZT-2560 à 6 mètres de largeur et à un agrandissement proportionnel des zones CL-2561, RS-2554 et PI-2557 
d’environ 4 mètres ;

- Modiier l’article 4 du chapitre 1523 intitulé « Dispositions applicables à la zone ZT-2560 » du titre II du Règlement sur le 
zonage (2010, chapitre 26) ain d’exiger que la zone tampon respecte une profondeur minimale de cinq mètres, ainsi que la 
zone tampon doit être végétalisée.

- Rendre les usages autorisés dans la zone RS-2554 conforment au Schéma d’aménagement, par la modiication, dans la 
catégorie fondamentale Commerciale (5), au 2e paragraphe du 4e alinéa de l’article 2 du chapitre 194 intitulé « Dispositions 
applicables à la zone RS-2554 » du titre II du Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) suivante :

- Remplacer « 539-Vente au détail d’autres marchandises en général » par « 539-Vente au détail d’autres marchandises en 
général, à l’exception des usages 5395-Vente au détail de matériaux de récupération (démolition) » ;

- Remplacer « 59-Autres activités de vente au détail » par « 59-Autres activités de vente au détail, à l’exception de  
5961-Vente au détail de foin, de grain et de mouture, 5969-Vente au détail d’autres articles de ferme et 598-Vente au 
détail de combustibles » ;

- Rendre les usages autorisés dans les zones CL-2561 conforment au Schéma d’aménagement, par la modiication, dans la 
catégorie fondamentale Commerciale (5), au 1er paragraphe du 4e alinéa de l’article 2 du chapitre 962 intitulé « Dispositions 
applicables à la zone CL-2561 » du titre II du Règlement sur le zonage (2010, chapitre 26) suivante :

- Remplacer « 539-Vente au détail d’autres marchandises en général » par « 539-Vente au détail d’autres marchandises en 
général, à l’exception des usages 5395-Vente au détail de matériaux de récupération (démolition) »,

- Remplacer « 59-Autres activités de vente au détail » par « 59-Autres activités de vente au détail, à l’exception de  
5961-Vente au détail de foin, de grain et de mouture, 5969-Vente au détail d’autres articles de ferme et 598-Vente au 
détail de combustibles » ;

- Soustraire la zone ZT-2560 des dispositions relatives à la plantation d’arbres prévues à l’article 1158 du règlement de zonage 
(2010, chap.26). Plus spéciiquement, dans la zone ZT-2560, les paragraphes 1 à 4 de l’article 1158 sont remplacés pour 
n’exiger que la zone tampon respecte une profondeur minimale de cinq mètres, ainsi que la zone tampon doit être végétalisée.

Zones visées : 

CL-2561, RS-2554, PI-2557 et ZT-2560.

Localisation des zones visées : 

Les zones CL-2561 (Commerciale locale), RS-2554 (Résidentielle) et PI-2557 (Publique et institutionnel) et ZT-2560 (Zone 
tampon) sont situées sur le site « Trois-Rivières sur Saint-Laurent », longeant du côté nord-est la voie ferrée.

5 Pour être valide, toute demande doit : 

 •  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la zone 
à l’égard de laquelle elle est faite;

 • être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 23 mai 2019 ;

Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

6 Est une personne intéressée ayant le droit de signer une demande à l’égard des dispositions ci-dessus : 

6.1  La personne physique qui n’a pas été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 
et qui remplissait les deux conditions suivantes le 7 mai 2019 : 

 - elle était domiciliée sur le territoire de l’une des zones concernées ;

 - elle était domiciliée au  Québec depuis au moins six mois.

 OU

6.2  Le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones 
concernées qui remplit les deux conditions suivantes : 

 - il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse ;

 -  il était, le 7 mai 2019 et depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones concernées.

Note :  Lorsqu’une personne intéressée est une personne physique, elle doit également, en date du 7 mai 2019 : 

 - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
 - ne pas être en curatelle.

7
Pour exercer son droit de signer une demande, une personne intéressée doit, à la date où elle l’exerce effectivement, 
remplir les conditions qui lui donnaient, le 7 mai 2019, la qualité de personne intéressée.

8 Toute personne intéressée de l’une des zones concernées a le droit de signer une demande.  Toutefois : 

8.1 seul le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une 
des zones concernées qui remplit les trois conditions suivantes a le droit de signer une demande à titre de propriétaire de cet 
immeuble ou d’occupant de cet établissement : 

 -  il a été désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou 
cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit, 
le cas échéant, sur la liste référendaire de la Ville de Trois-Rivières;

 - il n’a pas le droit d’être inscrit prioritairement à un autre titre sur cette liste référendaire ;

 - il a produit cette procuration avant que la demande ne soit produite au bureau de la soussignée.

8.2 lorsqu’il s’agit d’une personne morale, elle doit : 

 •  avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne devant, le 7 mai 2019 
et au moment de signer la demande : 

  - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
  - ne pas être en curatelle ; 
  - ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

 • produire cette résolution avant que la personne qui a été autorisée à signer la demande en son nom puisse le faire.

9
Nul ne peut être considéré comme une personne intéressée à plus d’un titre. Toutefois, la personne désignée pour 
représenter une personne morale peut également être une personne intéressée à titre de personne domiciliée, de 

propriétaire unique d’un immeuble, d’occupant unique d’un établissement d’entreprise, de copropriétaire indivis d’un immeuble 
ou de cooccupant d’un établissement d’entreprise.

10
La disposition du second projet de règlement n° 50/2019 qui n’aura fait l’objet d’aucune demande valide pourra être 
incluse dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

11
On peut obtenir des informations sur la nature des modiications envisagées concernant le zonage en s’adressant, du lundi 
au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à la : 

  Direction de l’aménagement et du développement urbain 
Ville de  Trois-Rivières 
4655, rue  Saint-Joseph 
C.P. 368 
 Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3 
Téléphone :  819 372-4626 
Courriel :  urbanisme@v3r.net

12
On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 le second 
projet de règlement n° 50/2019.

  On peut aussi y obtenir gratuitement un feuillet expliquant la procédure que doivent respecter les citoyens qui, à la suite 
du présent avis, entendent réclamer que la disposition ci-dessus explicitée leur soit soumise pour approbation.

 On peut enin s’y procurer sans frais un formulaire de « demande d’approbation référendaire ».

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière

Téléphone : 819 372-4604
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 ■Collecte de sang

Il y aura une collecte ce mercredi 15 mai 
de 13 h 30 à 20 h au  Centre multifonctionnel 
du secteur  Saint-Louis- de-France. Objectif : 
110 donneurs.

 ■Programme «  Choisir de bouger »

Programme pour les personnes de 65 ans 
+, sédentaires ou physiquement inactives 
(moins de 150  minutes d’activité physique 
par semaine) et autonomes. 15  places dis-
ponibles : 16 mai, 9 h 30 à 11h, au  Centre de 
 Loisirs  Multi-Plus. Dans le cadre d’un projet 
de mémoire d’une  étudiante-chercheure de 
l’UQTR. Info :  Dong  Qi  Zheng au 819 376-5011 
poste 3252 ou dong.qi.zheng@uqtr.ca

 ■AQDR  Trois-Rivières

 Déjeuner-causerie 17  mai 8h, restau-
rant  Stratos, 1310, rue  Sainte-Marguerite, 
 Trois-Rivières. Pastorale et position de l’Église 

dans d’autres problèmes d’éthique. 15 $ 
membres, 20 $  non-membres. Payez avant 
15 mai. 819 697-3711.

 ■Club de l’amitié de  Ste-Marthe

Soirée de danse sociale et en ligne, le 
samedi 18 mai, 19 h 30 à la salle  Félix-Leclerc, 
1001, rue  Rang  St-Malo, secteur  Ste-Marthe. 
Coût : 10 $. Apportez vos breuvages. Info : 
819 370-3979  Bienvenue à tous.

 ■Déjeuner en  Chœur

Déjeuner en  Chœur vous invite à une ren-
contre amicale pour les personnes seules de 
50  ans et plus, dimanche 19  mai à 9 h 30 au 
 resto-bar  Mondo,  Trois-Rivières. Info :  Diane 
819 696-7085,  Monique 819 372-1364.

 ■Cercle d’aide naturelle à la vie

Conférence «  Une nouvelle voie vers la santé 
du corps et de l’âme » dimanche 19 mai 12 h 30 

 Au  Cégep de  Trois-Rivières,  Pavillon des huma-
nités, local  HA 3174. Entrée libre : don. Info : 
819 539-3496, www. bruno-groening.org.

 ■Cercle d’hommes  MKP  Québec

Endroit pour partager entre hommes ce 
que nous vivons en dedans. Prochaine ren-
contre : mardi 21 mai de 19 h à 22 h au 2292, 
 La  Jonquière,  Trois-Rivières. Info :  Jean-Marc 
 Bouchard 819 995-6144.

 ■L’Association québécoise  

de la dysphasie  Mauricie/  

Centre-du-Québec

Soirée conférence mercredi 22 mai 19 h 30, 
à l’Auditorium de l’École secondaire  Chavigny. 
Conférencière :  Dre  Caroline  Mailhot, psycho-
logue, sous le thème «  Prendre soin de soi en 
tant que parent d’un enfant différent ». Gratuit. 
Réservation obligatoire : 819  691-5245 ou 
www.dysphasiecmq.com.

 ■Regroupement des aidants 

naturels de la  Mauricie

Conférence «  Bonheur où te  caches-tu ?, 
par  Blandine  Soulmana, auteur conférencière, 
le mercredi 29  mai 13 h 30 au  Centre culturel 
 Pauline-Julien,  Trois-Rivières. Gratuit, places limi-
tées. Info et réservation : 819 693-6072 poste 4.

 ■Le  Choeur du  Roy

Concert  Vivaldi dimanche 26  mai à 14 h à la 
 Chapelle du  Séminaire  Saint-Joseph de  Trois-Rivières. 
Admission : 20 $ (gratuit pour les 12 ans et moins). 
Billets disponibles auprès des choristes et à la porte 
le jour du concert. Info : 819 376-9968.

 ■Société canadienne du cancer

La  Société canadienne du cancer invite les per-
sonnes atteintes et les proches aidants, à participer 
au groupe de soutien mensuel de  Trois-Rivières. 
Les 3e mercredis de chaque mois de 19 h à 20 h 30. 
Gratuit. Info : 819 374-6744.
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AVIS PUBLIC
Demande d’approbation référendaire

District électoral de la Madeleine

Conformément aux articles 132 et 145.38 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1), avis public est, 
par les présentes, donné, aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire à l’égard 
du dispositif de la résolution adoptant le second projet d’autorisation d’un projet particulier : 

1 À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le 7 mai 2019, la  Ville de  Trois-Rivières a adopté, lors d’une 
séance que son  Conseil a tenue le même jour, la résolution no  C-2019-0576 concernant le second projet d’autorisation 

d’un projet particulier impliquant l’immeuble situé aux 332 / 334 de la rue  Notre-Dame  Est.

2 Cette résolution concernant le second projet d’autorisation d’un projet particulier de construction, de modiication ou 
d’occupation impliquant l’immeuble situé aux 332 / 334 de la rue  Notre-Dame  Est contient un dispositif qui peut faire 

l’objet d’une demande, de la part des personnes intéressées des zones concernées (c’ est-à-dire des zones visées et des zones 
qui leur sont contiguës), ain que cette résolution contenant ce dispositif soit soumis à leur approbation conformément à la  Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre  E-2.2).

3 Une telle demande vise à soumettre toute résolution contenant ce dispositif à l’approbation des personnes habiles à voter 
de toute zone concernée d’où provient une demande valide.

4 Ainsi, une demande relative au dispositif de cette résolution peut provenir de l’une des zones concernées.

DISPOSITIF DE LA RÉSOLUTION

Objets : 

-  Autoriser, dans la zone  RS-3065-1 (résidentielle), sur le lot 3 013 223 du cadastre du  Québec, la construction d’un abri d’auto 
permanent attenant à un garage privé intégré au bâtiment principal.

-  Ne permettre la réalisation du projet particulier que sujet au respect des conditions suivantes : 

.   Un seul abri d’auto permanent est autorisé sur le terrain et il doit être attenant soit au garage privé intégré, au bâtiment 
principal ou aux deux.

.  L’abri d’auto permanent doit être implanté à l’intérieur de la cour arrière du bâtiment principal.

.   Malgré que l’abri d’auto permanent, ou une partie, ne soit pas attenant au bâtiment principal, le projet particulier autorisé 
en vertu de la résolution est assujetti au respect de toute norme d’implantation et toute autre disposition applicables 
aux abris d’auto permanents attenants au bâtiment principal et édictées au règlement sur le zonage, à l’exception de la 
disposition relative à la forme du toit.

.   Malgré que l’abri d’auto permanent, ou une partie, ne soit pas attenant au bâtiment principal, le projet particulier autorisé 
en vertu de la résolution est assujetti au respect de toute disposition générale applicable aux bâtiments accessoires et 
édictée au règlement sur le zonage.

.   Un toit plat est permis pour l’abri d’auto permanent visé par l’autorisation, peu importe la forme du toit du bâtiment 
principal ou qu’il soit utilisé ou non comme terrasse.

.   Aux ins d’application de la norme minimale relative à la proportion des plans verticaux de l’abri d’auto permanent devant 
être ouverts, le mur à exclure du calcul est celui du garage privé intégré et, selon le cas, du bâtiment principal.

.   Un permis de construction relatif aux travaux de construction d’un nouveau bâtiment accessoire doit être obtenu par 
toute personne qui effectue de tels travaux et les conditions de la résolution doivent être respectées.

Zone visée : 

 RS-3065-1.

Localisation de la zone visée : 

La zone  RS-3065-1 (résidentielle) est située aux abords de la rue  Notre-Dame  Est, entre les rues  Saint-Laurent et de la  Madone.

5 Pour être valide, toute demande doit : 

 •  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la zone 
à l’égard de laquelle elle est faite ;

 • être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 23 mai 2019 ;

Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

6 Est une personne intéressée ayant le droit de signer une demande à l’égard du dispositif  ci-dessus : 

6.1  La personne physique qui n’a pas été déclarée coupable d’une infraction constituant une manoeuvre électorale frauduleuse 
et qui remplissait les deux conditions suivantes le 7 mai 2019 : 

 - elle était domiciliée sur le territoire de l’une des zones concernées ;

 - elle était domiciliée au  Québec depuis au moins six mois.

 OU

6.2  Le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones 
concernées qui remplit les deux conditions suivantes : 

 - il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse ;

 -  il était, le 7 mai 2019 et depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones concernées.

Note :  Lorsqu’une personne intéressée est une personne physique, elle doit également, en date du 7 mai 2019 : 

 - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
 - ne pas être en curatelle.

7 Pour exercer son droit de signer une demande, une personne intéressée doit, à la date où elle l’exerce effectivement, 
remplir les conditions qui lui donnaient, le 7 mai 2019, la qualité de personne intéressée.

8 Toute personne intéressée de l’une des zones concernées a le droit de signer une demande. Toutefois : 

8.1 seul le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une 
des zones concernées qui remplit les trois conditions suivantes a le droit de signer une demande à titre de propriétaire de cet 
immeuble ou d’occupant de cet établissement : 

- il a été désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou 
cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit, 
le cas échéant, sur la liste référendaire de la  Ville de  Trois-Rivières ;

- il n’a pas le droit d’être inscrit prioritairement à un autre titre sur cette liste référendaire ;

- il a produit cette procuration avant que la demande ne soit produite au bureau de la soussignée.

8.2 lorsqu’il s’agit d’une personne morale, elle doit : 

 •  avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne devant, le 7  mai 
2019 et au moment de signer la demande : 

  - être majeure et de citoyenneté canadienne ; 
  - ne pas être en curatelle ; 
  - ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

 • produire cette résolution avant que la personne qui a été autorisée à signer la demande en son nom puisse le faire.

9 Nul ne peut être considéré comme une personne intéressée à plus d’un titre. Toutefois, la personne désignée pour 
représenter une personne morale peut également être une personne intéressée à titre de personne domiciliée, de 

propriétaire unique d’un immeuble, d’occupant unique d’un établissement d’entreprise, de copropriétaire indivis d’un immeuble 
ou de cooccupant d’un établissement d’entreprise.

10 Le dispositif de cette résolution accordant le second projet d’autorisation d’un projet particulier qui n’aura fait l’objet 
d’aucune demande valide pourra être inclus dans une résolution qui n’aura pas à être approuvée par les personnes habiles 

à voter.

11 On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un projet particulier sur l’immeuble identiié  ci-dessus 
en s’adressant, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à la : 

   Direction de l’aménagement et du développement urbain 
 Ville de  Trois-Rivières 
4655, rue  Saint-Joseph 
C.P. 368 
 Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3 
 Téléphone :  819 372-4626 
 Courriel :  urbanisme@v3r.net

12
On peut consulter au bureau de la soussignée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 : 

- la description ou l’illustration de la zone visée par la résolution no  C-2019-0576 ;

 - la résolution no  C-2019-0576.

  On peut aussi y obtenir gratuitement un feuillet expliquant la procédure que doivent respecter les citoyens qui, à la suite du 
présent avis, entendent réclamer que le dispositif  ci-dessus explicité leur soit soumis pour approbation.

 On peut enin s’y procurer sans frais un formulaire de « demande d’approbation référendaire ».

 Trois-Rivières, ce 15 mai 2019.

Me  Marie-Michèle  Lemay,  assistante-grefière
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EMMANUELLE  LEBLOND
redaction@lhebdojournal.com

Organiser une activité d’initiation au basket-

ball en fauteuil roulant pour conscientiser les 

jeunes sur la réalité des personnes handica-

pées : c’est le mandat que se sont donné sept 

jeunes entrepreneurs de l’école secondaire 

des  Pionniers dans le cadre de la journée 

 Solida-Sport, un projet communautaire qui 

se veut à la fois mobilisateur et ludique.

Les élèves de la première année du secon-
daire de la concentration  Entrepreneuriat 
avaient un message précis à livrer à travers ce 
projet. «  Pourquoi un match en chaise roulante ? 
C’est pour démontrer que même si on est han-
dicapé, on peut faire plein de choses comme du 
sport ou des activités », explique avec entrain 
 Mégane  Dubuc.

Les jeunes entrepreneurs souhaitent partager 
un message de solidarité à l’ensemble de la com-
munauté étudiante par cette initiative. «  Ce projet, 
c’est pour montrer que même si nous sommes dif-
férents, que nous avons un problème dans la vie soit 
physique ou mental, nous sommes des personnes 
normales », complète sa collègue  Gabrielle  Paudrat.

En collaboration avec le club de basketball 
en fauteuil roulant du  Centre-du-Québec, les 
élèves ont mis à la disposition de leurs cama-
rades douze fauteuils roulants pour qu’ils 
puissent expérimenter cette discipline sportive.

La séance a débuté avec quelques démons-
trations qui ont été réalisées par  Daniel  Maillot, 
le président du club. Par la suite, les élèves se 
sont précipités sur les fauteuils pour amorcer la 
simulation de partie.

M.  Maillot est emballé par le projet, car les 
jeunes entrepreneurs encouragent une cause qui 

lui tient à cœur. «  Je trouve que la sensibilisation 
commence par les jeunes. Lorsqu’ils embarquent 
dans les fauteuils roulants, ils s’amusent. Après, 
quand ils voient un fauteuil roulant, ils font un lien 
positif »,  explique-t-il.

La journée  Solida-Sport ne s’arrêtait pas là. Sur 
l’heure du midi, des parties payantes ont été orga-
nisées et des boules d’énergies ont été vendues au 
profit de la  Maison  Grandi-Ose, un centre qui vient en 
aide aux personnes vivant une incapacité physique.

Troquer ses espadrilles 
pour un fauteuil roulant 

(Emmanuelle LeBlond)
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Formation en

TRANSPORT  
PAR CAMION 
À TROIS-RIVIÈRES

Parcourir 
le monde 
autrement

Formation gratuite

 > Formation à temps plein d’une durée totale de 20 semaines,  
 financée par le ministère de l’Éducation et  
 de l’Enseignement supérieur (MEES).

 > Menant à un diplôme d’études professionnelles (DEP).
 > Soutien financier possible du MEES (prêts et bourses).
 > Projet spécial : les 17 et 18 ans peuvent être admis  

 sous certaines conditions.

SÉANCE  
D’INFORMATION
MARDI 28 MAI 2019  
19 H
À l’auditorium de 
l’Édifice de La Salle 

3750, rue Jean-Bourdon, Trois-Rivières
(Derrière le Canadian Tire)

POUR VOUS INSCRIRE  
À LA SÉANCE  
D’INFORMATION 

819 840-0448
POSTE 7550

cftc.qc.ca
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emploi@transportlfl.com • 418 253-6053

128, chemin du Tremblay 
Boucherville  
(Qc) J4B 6Z6

3325, rue Girard 
Trois-Rivières  
(Qc) G8Z 3M5

431, chemin de l’Écorce 
Vallée-Jonction  

(Qc) G0S 3J0

Joignez-vous à une équipe compétente et à l’écoute.

Recherche chauffeur Classe 1 
 Trois-Rivières - Gatineau 

et Trois-Rivières - Bromptonville 
Retour à la maison tous les soirs, du lundi au vendredi

JOIGNEZ LES RANGS

DE NOTRE ÉQUIPE!

� Excellent salaire et primes

� Conditions de travail et conciliation 
 travail-famille

� Camion attitré

� Temps plein ou temps partiel

� Terminaux : 
 Boucherville, Vallée-Jonction et 
 Trois-Rivières

� Territoires : 
 Québec, Ontario et États-Unis 
 (Côte Est et Midwest)

Transport LFL, c’est : 
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UNE CARRIÈRE UN EMPLOI 

JONATHAN  COSSETTE
jcossette@lhebdojournal.com

Seulement deux écoles du  Québec ont été 

choisies par  Baseball  Canada, dont le  Collège 

 Marie-de-l’Incarnation de  Trois-Rivières, pour 

y implanter un tout nouveau  projet-pilote inti-

tulé  Baseball5. C’est donc dire que les élèves de 

4e, 5e et 6e années du primaire ont la chance d’y 

prendre part.

Ce tout nouveau sport parascolaire a été mis 
en place par  Rémi  Doucet, récemment nommé au 
poste d’animateur à la vie étudiante/volet sports 
au  Collège  Marie-de-l’Incarnation. Avec ce projet 
de baseball, M. Doucet est donc de retour à ses 
anciennes amours lui qui a longtemps agi à titre 
d’ entraîneur-chef des  Aigles  Junior de  Trois-Rivières.

« C’est un sport qui se joue depuis des années 
en  République dominicaine et à  Cuba, par exemple, 
et  Baseball  Canada essaye de le promouvoir chez 
nous. J’ai fait les démarches auprès de  Baseball 
 Québec et  Baseball  Canada et on a été choisi », 
 explique-t-il d’entrée de jeu.

«  Pour être admissible au  projet-pilote, on devait 
recruter un minimum de 24 élèves afin de former 
quatre équipes. C’est un projet où il est important 
d’intégrer les filles alors il fallait aussi que chacune 
des équipes compte au moins deux filles parmi les 

joueurs. On a eu nos 24 joueurs en seulement trois 
jours, dont neuf filles. »

Comme son nom l’indique,  Baseball5 se joue 
à cinq joueurs et les parties ont une durée de cinq 
manches. «  Les joueurs partent déjà avec la balle en 
main et ils frappent avec leur autre main. Il n’y a pas 
de lanceur ni de receveur. Pour les jeunes, c’est une 
belle façon d’apprendre les principes du baseball. 
Un match se joue en 30 minutes et c’est vraiment 
dynamique !  Souvent, les gens disent que le base-
ball est lent, mais là les jeunes touchent souvent à la 
balle, il y a beaucoup de jeux et peu d’attente, alors 
ça va vite ! »

« C’est un sport qui se joue depuis des 

années en  République dominicaine et 

à  Cuba, par exemple, et  Baseball  Canada 

essaye de le promouvoir chez nous. »

-Rémi  Doucet

Seulement cinq écoles au  Canada, dont seule-
ment deux au  Québec, ont été choisies pour expéri-
menter ledit projet. « C’est le fun !  Les jeunes ont reçu 
des shorts, des chandails et des casquettes, alors les 
équipes sont identifiées. C’est un sport vraiment 
pas dispendieux non plus. Les équipes se rencon-
treront une fois chacune lors de matchs que nous 
organiserons les midis, une fois par semaine. On va 

aussi organiser un petit tournoi dans les prochaines 
semaines et je prévois envoyer des invitations à 
d’autres écoles qui voudraient essayer ça. On a des 
statistiques à comptabiliser pour envoyer à  Baseball 
 Canada qui eux, prendront la décision de l’exploiter 
à l’échelle nationale ou non »,  témoigne-t-il.

«  On vient de jouer notre premier match et on a 
réussi à le jouer en trente minutes. On est convaincu 
que de semaine en semaine, les jeunes vont pro-
gresser. Ils ont adoré ça et la réaction est très bonne. 

On va regarder après ce qui va se passer avec le 
 projet-pilote, mais on est déjà intéressé de notre 
côté »,  conclut-il.

Baseball5 pourrait faire partie de la vision déjà 
précise qu’a  Rémi  Doucet à propos du programme 
de sports qu’il désire mettre en place au  Collège 
 Marie-de-l’Incarnation. Il entend miser sur le déve-
loppement intégral de l’athlète en permettant aux 
jeunes de développer leurs habiletés générales par 
la pratique de divers sports.

Baseball Canada choisit le Collège Marie-de-l’Incarnation 
SPORTS

Rémi  Doucet est entouré de quelques joueurs qui ont décidé de se joindre à l’aventure 
de  Baseball5. (Photo courtoisie)
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Aigles Jr

Moins de puissance, plus de vitesse

JONATHAN  COSSETTE
jcossette@lhebdojournal.com

Les  Aigles de  Trois-Rivières ont présenté leur for-

mation en direct du  Memphis  Cabaret en com-

pagnie de différents ambassadeurs de l’équipe. 

Les hommes de  TJ  Stanton avaient remporté 

53 matchs l’an dernier contre 49 revers.

Rappelons que les  Aigles avaient ensuite 
subi l’élimination au premier tour éliminatoire 
face aux  Miners de  Sussex  County. Stanton, s’est 
dit « heureux de la dernière campagne et des 
changements apportés durant la saison morte ».

Il a expliqué avoir examiné son équipe après 
la saison 2018 afin d’identifier les points forts, 
ainsi que les points faibles.

« J’ai désigné nos objectifs et nos besoins, 
soit en alignant la formation la plus compéti-
tive possible tout en composant avec l’arrivée 
de plusieurs nouveaux joueurs, en équilibrant 
l’alignement des frappeurs et en trouvant la 
meilleure formule possible avec notre nouveau 
bullpen. »

La saison débutera le 17  mai prochain à 
 Trois-Rivières, alors que les  Aigles croiseront le 
fer avec les  Capitales de  Québec.

«  On voulait se faire un lancement saison 
différent, alors on s’est inspiré de l’Impact de 
 Montréal. On a donc présenté les joueurs, suivi 
d’une  soirée-bénéfice avec les ambassadeurs. 
Nos deux joueurs la  République dominicaine 
et  Alberth  Martinez ne seront  peut-être pas là 
en début de saison, mais on espère qu’ils soient 
là bientôt. C’est toujours un peu compliqué 
avec les papiers », a pour sa part commenté le 

directeur général,  René  Martin.
«  Si on regarde notre rotation, potentiel-

lement, c’est mieux que l’an dernier. On a une 
excellente rotation de partants, mais reste à 
voir si on va rester en santé. Sur papier, le recru-
tement de  TJ est impeccable et ça nous laisse 
présager toute une saison ! »

Après l’annonce de la nouvelle «  Loge 
 Charles  Turcotte », une seconde s’installe 
au stade, soit la «  Loge  Place  Biermans ». 
Composée de huit places, elle possèdera éga-
lement sa propre entrée, ainsi que ses services 
 VIP. Le nouveau «  Lounge », situé au champ 
extérieur gauche, offrira un point de vue 
unique sur l’action se déroulant au stade, et 
ce, pour vingt personnes.

De nombreuses soirées thématiques seront 
à l’honneur pour la saison qui approche dont les 
«  Soirée de la vinaigrette le  Grec », «  Soirée alerte 
poutine en collaboration avec le  Grec », «  Soirée 
des chiens en collaboration avec l’hôpital vété-
rinaire de  Trois-Rivières » et plusieurs autres qui 
seront dévoilées tout au long de la saison.

La «  Terrasse  Trévi » change de formule et 
sera plus accessible en étant ouverte à tous 
les spectateurs possédant un billet d’admis-
sion générale les lundis, mardis, samedis et 
dimanches. Elle passera de 20 places assisses à 
50, ce qui la rendra plus accueillante.

La saison des Aigles est à nos portes

JONATHAN  COSSETTE
jcossette@lhebdojournal.com

La  Ligue de baseball junior élite du 

 Québec (LBJEQ) a amorcé la 73e  saison 

de son histoire ce sle 11  mai prochain. 

Chez les  Aigles  Jr, on amorce une période 

de transition, l’équipe ayant vu leur 

directeur général et  entraîneur-chef, 

 Jean-Philippe  Lemay, passer le flambeau 

à son adjoint,  Alexandre  Béland.

«  Ce sera un beau défi et j’ai été bien 
épaulé par  JP dans les dernières années, 
alors je suis chanceux. On est en année 
de transition, mais nous avons plusieurs 
joueurs talentueux. Nos lanceurs seront très 
bons. Nous aurons un peu moins de puis-
sance au bâton, mais beaucoup de vitesse 
dans l’alignement. Nous allons restructurer 
cette  équipe-là à notre image », a confié le 
nouveau pilote.

«  Nos lanceurs seront très bons. 

Nous aurons un peu moins de 

puissance au bâton, mais beaucoup 

de vitesse dans l’alignement. Nous 

allons restructurer cette  équipe-là à 

notre image »

-Alexandre  Béland

Les  Aigles  Junior Élite ont également pris 
la décision de nommer un nouveau direc-
teur général, soit  Steeve  Ager. Ce dernier 
est un homme de baseball bien connu en 
 Mauricie. Il est d’ailleurs l’initiateur du pro-
jet de structure unifiée des  Aigles et direc-
teur des opérations baseball des  Aigles  AA 
de la  Mauricie de 2013  à 2017. Parmi ses 
autres accomplissements, on note qu’il était 
l’ entraîneur-chef lors de la toute première 
conquête de la médaille d’or en baseball 
dans l’histoire de la  Mauricie aux  Jeux du 

 Québec de 2017.
La nouvelle saison marque également la 

venue d’un nouveau format pour les séries 
éliminatoires, d’une nouvelle administration 
pour la concession à  Gatineau et de quatre 
nouveaux  entraîneurs-chefs dans le circuit, 
entre autres.

Après quelques années à essayer dif-
férentes formules, la  LBJEQ croit cette fois 
tenir la bonne. Comme par le passé, 12 des 
13 équipes du circuit participeront aux séries 
éliminatoires. Les deux premières rondes se 
dérouleront à l’intérieur des sections, avec 
des affrontements 1 contre 4 et 2 contre 3, 
puis entre les deux gagnants de ces séries. À 
noter que, comme par le passé, si la 5e équipe 
de la section  La  Cage –  Brasserie  Sportive a un 
meilleur dossier qu’une des deux formations 
classées au quatrième rang des deux autres 
sections, cette 5e équipe prendra la 12e place 
donnant accès aux séries.

La nouveauté vient à partir de la 
3e  ronde. Les 3  gagnants de chaque sec-
tion auront évidemment leur billet pour 
les  demi-finales. Et afin de déterminer la 
4e équipe à participer aux  demi-finales, il n’y 
aura plus de  laissez-passer à l’intérieur de la 
section championne de la saison, mais bien 
un  mini-tournoi d’une journée, qui sera tenu 
sur le terrain de l’équipe championne de la 
saison. Un  mini-tournoi où les 3 équipes per-
dantes de la 2e ronde s’affronteront.

«  On voulait abolir les  laissez-passer qui 
mettaient certaines équipes au repos trop 
longtemps, et ajouter un côté spectacle aux 
séries éliminatoires. On voulait aussi per-
mettre à la meilleure formation d’atteindre 
le carré d’as, a expliqué  Rodger  Brulotte. 
Alors la 4e équipe devra mériter sa place au 
lieu de l’obtenir par hasard. Nous aurons 
donc un format de séries plus équitable. »

Toutes les séries seront des 4 de 7. Les 
séries éliminatoires devraient se terminer 

1

1 TJ Stanton, gérant des Aigles de Trois-
Rivières, se dit satisfait des 
changements apportés pendant la 
saison morte. (Photo archives)

38
 - 

L’
H

EB
D

O
 J

O
U

R
N

A
L 

- w
w

w
.lh

eb
d

o
jo

u
rn

al
.c

o
m

 - 
Le

 m
er

cr
ed

i 1
5 

m
ai

 2
01

9



�' 

sk-do.1� 

se�•�aa.l@ 

can-a. 

ElnRUD. 

LAPCINTE 
S P D R T S 

Votre centre nautique 
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576 route 131, 
N.D.P. Joliette J6E 0M2 
450 752-1224 
1-800-754-8899 

_; www.lapointesports.com 
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PLANÈTE FESTIVOIX
PASSEPORTS MAINTENANT DISPONIBLES

9 JOURS - 100 SPECTACLES

BILLETS + INFOS > FESTIVOIX.COM

46$
taxes incl.

9 JOURS

THE OFFSPRING
MILLENCOLIN  MARC DUPRÉ

2FRÈRES  SYLVAIN COSSETTE
CŒUR DE PIRATE  DANIEL BÉLANGER

KAÏN  DAN BIGRAS  LOUD
MARC HERVIEUX  MARTIN LEVAC

JUSTIN BOULET  FOUKI  PHILIPPE BRACH
LOU DOILLON  SAFIA NOLIN  SALOMÉ LECLERC 

ROXANE BRUNEAU  RÉMI CHASSÉ
TEN FOOT POLE  THE PLANET SMASHERS  MARA TREMBLAY
HARRY MANX  JEAN-MICHEL BLAIS  ALEXANDRA STRÉLISKI 

DEAD OBIES  ELISAPIE  LES LOUANGES  COLIN MOORE
ELLIOT MAGINOT  JÉRÔME 50  CLAY AND FRIENDS ET PLUSIEURS AUTRES

En prévente à 46 $ jusqu’au 16 juin 2019 et au coût de 56 $ à partir du 
17 juin 2019 (taxes incluses). 16 500 passeports disponibles seulement.
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